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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission des Finances, du Budget,
des Affaires générales, de l'Organisation de
J'Assemblée, du Réglement ct de la Comptabilité
a examiné, au cours de ses réunions des 25,
28 juin, 4 et 9 juillet 1996, le projet de décret
contenant l'ajustement du budget général des
dépenses de la Communauté française pour
l'année budgétaire 1996(1).

La Présidente invite le ministre du Budget à
présenter son exposé relatif au budget pour
J'année budgétaire 1996.

I. EXPOSE DU MINISTRE DU BUDGET

Le ministre présente à la Commission la
traduction détaillée, sous la forme des projets
de décrets traditionnels, des décisions que le
Gouvernement a prises au cours du mois de mai
relativement à J'ajustement du budget de 1996
et au budget de 1997.

(1) Prést:iHs:

Mme Dupuis (Présidente), MM. Antoine, Barbeaux,
Biefnot, Mme Bouarfa (en remplacement de M. Biefnor),
MM. Cheron, Dardenne, Dehu, Mme Docq, 1\11\1.Donfuc,
Ducarme, Hinnckens, Israsse (en remplacemenr dl.: M.
Donfllt), Knoops, Léonard, Liénard, Mme Maréchal,
MM. Melin (en remplacemenr de M. Malisoux), Santkin,
Mme Servais, M. Séverin, Mme Tnussaint-Richardeau (en
remplacemenr de M. Donfur), MM. Vancrombruggen,
van Ey!!; Harmel et Ma]isoux (rapporteurs).

Assistaienr à ]a réunion:
MmeBerroui!le, MM. Drouan, Marchant, Mme Payfa,

M. Perdieu, Mme Persoons, MM. Smeets, Wahl, membres
du Conseil;

Mme OnKelinx, ministre-présidenre du Gouverne-
ment;

M. Grafé, ministre de l'Enseignemenr supérieur, de
la Recherche scientifique, du Sport et des Relations
internat!onales;

M. Van Cauwenberghe, mimsrre du Budget, des
Finances er de la Fonction publique;

MM. de Viron, directeur de cabinet adJoint, Louis,
directeur de Glhinet adjoint, Maene, conseiller, Block,
représentant le cabinet de Mme Onke!inx;

MM. Buelen, directeur de cahinet adjoint, Cypens,
directeur de cabinet adjoint, Vankerkhove, directeur de
cabinet adjoint, Parmenrier, conseiller, Moliens, représen-
tant le cahiner de M. le ministre Grafé;

MM. l\1arCOl1r, dlrectellr de cabinet, j'tanin, dlftèCteur
de cahlnet, TOllrnemenne, directeur de cahlner adjoint,
Dclaul1ois, directeur de cahlnet adJoint, représentant le
cabinet de M. Van Callwenberghe;

M. Decoux, premier audireur-révlseur, l\1mes Mach-
tens et Dubuisson, auditrices adjointes représenrant la
Cour des Compres;

M. Tonneau, représentant le CGRI;
1\1. Benholol1lé, secrét~lIre du groupe PS;
.Mme Parent, expene du groupe PS;
M. .Jeanman, expen du groupe PRL-fDf;
M. Mlllatin, expert du groupe PRL-FDF;
1\1. Rclleflalll1l1C, experr du groupe PSC;
M. No]]et, secrétaire du groupe Ecolo.
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L'AJUSTEMENT DU BUDGET DE L'AN-
NEE BUDGETAIRE 1996

Le ministre rappelle que le budget de l'année
budgétaire 1996 avait été déposé en équilibre,
hors recettes affectées et dépenses y afférentes
équilibrées par définition, au montant de
227976,2 millions, tant en recettes qu'cn dépen-
ses, les recettes comprenant un volume d'em-
prunt de 9 607,6 millions correspondant à la
norme recommandée par le Conseil supérieur
des Finances.

L'ajustement auquel il a été procédé par le
Gouvernement a cu pour objectif premier de
maintenir strictement l'équilibre initial en
l'adaptant au montant des ressources dûment
ajustées dans le cadre, notamment, de l'applica-
tion de la loi spéciale de financement des
Communautés et des Régions du 16 janvier
1989.

A. Les recettes

Les ressources de la Communauté pour 1996
se trouvent ramenées, hors recettes affectées, de
227976,2 millions à 227 366,1 millions, soit une
réduction de 610,1 millions.

Cette réduction de 610,1 millions résulte
essentiellement des facteurs suivants:

1. L'évolution de l'inflation en 1995 s'est
révélée être de 1,47 p.c. L'inflation retenue, lors
des prévisions budgétaires de 1995, était de
1,5 p.c., une correction définitive intervient par
réduction des moyens attribués en 1996.

La correction en question représente une
diminution de recettes de 184,5 millions.

Dans le même ordre d'idées, les dotations
servies à la Région wallonne ainsi qu'à la
Commission communautaire française donnent
lieu à des remboursements à la Communauté
de 13,3 millions.

L'impact net de ce premier facteur est donc
de 171,2 millions.

2. Les autorisations budgétaires non
consommées de l'année 199.5 déterminent, par
comptabilisation des moyens de trésorerie non
utilisés et donc libérés, une prise en recettes au
budget de 1996, qui donne lieu ;\ l'ajustement
de la prévision initiale.

Pour rappel, le budget lIlitial de 1996 enregis-
trait tIne prévision de moyens non utilisés de
1 900 millions.

La détermination précise des moyens non
utilisés corrigés par les moins-values de recettes
établit, sur base comptable, le montant Jéfinirif
retenu à ce tirre à 1 220,.5 millions, soit une
réduction de recettes de 679,5 millions.



Cette situation a évidemment imposé à la
Communauté, et ceci démontre le caractère
sérieux du système pratiqué et que d'autres
pouvoirs gagneraient à utiliser, une adaptation
automatique du budget de 1996 pat réduction
des recettes à concurrence de la moins-value
effectivement cons ratée fin 1995.

Ainsi, affirme le ministre, se trouvent
confirmées la qualité et la validité de la pratique
qui est celle de la Communauté française en la
matière et qui définit, de manière originale mais
précise, une véritable sanction de la gestion
budgétaire de l'année écoulée.

3. Les autres adaptations qui portent sur
une augmentation nette de recettes à concur-
rence de 240,6 millions, laquelle résulte des
informations les plus récentes en ce qui les
concerne.

B. Les dépenses

En ce qui concerne les dépenses, explique
le ministre, il convenait, afin de maintenir
l'équilibre initial, dc dégager de quoi compenser
la diminution des recettes nettes de 610,1 mil-
lions que le ministre a évoquée, tout en faisant
face aux ajustements de dépenses indispensables
qui se manifesteraient à l'examen de l'exécution
du budget initial.

La masse initiale des dépenses autorisées,
hors crédits variables, était de 227976,2 mil-
lions.

Les ajustements à la hausse suivants étaient
nécessaires.

a) L'impact initial de l'économie à provenir
des mesures liées aux congés de maladie et
estimé à 2 milliards a été revu à la baisse pour
un montant global de réducrion de 700 millions
dont 647,5 millions dans le secteur de la minis-
tre-présidente et 52,5 millions dans le secteur
budgétaire du ministre Grafé.

b) Par ailleurs, l'incidence budgétaire de la
prise en compte des classes d'été dans l'enseigne-
ment fondamental a été revue à la hausse à
concurrence de 200 millions.

c) La décision du Gouvernement de ne
pas augmenter les droits d'inscription dans
l'enseignement non universitaire nécessÎte un
ajustement à la hausse de 65 millions des crédits
concernés.

d) Enfin, les ajustements résiduaires, à la
hausse, représentent un montant net de quelque
27,6 millions.

La provision index, d'un montant initÎal de
1 842 millions, a été répartie entre les différentes
allocations de base relatives aux dépenses de
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rémunérations à concurrence de 1 541,5 mil-
lions, soit une réduction de 300,5 millions.

La cotisation de responsabilisation pension,
d'un monrant initial de 617,2 millions, a été
revue à la baÎsse au montant de 501,2 millions,
soit une réduction de 116 millions.

Enfin, la révision du montant des dotations
servies à la Région wallonne et à la COCOF,
en fonction de l'interprétation juridique de la
Cour des Comptes, a permis de dégager une
économie globale de 1 186,1 millions, affectée
exclusivement aux dépenses d'enseignement.

De cette manière, la moins-value en recettes
de 610,1 millions s'esr trouvée, en 1996, à
l'occasion de l'ajustement, intégralement com-
pensée par le montant net des ajustements de
dépenses (700 + 200 + 65 + 27,5 - 300,5 - 116
-1186,1 = 610,1 millions).

Ainsi, le budger de 1996 se trouve-t-il correc-
tement ajusté, moyennant adaptarion rigou-
reuse des prévisions de recettes et de dépenses
aux montants de celles qui sont effectivement
attendues, ce qui constitue une base tout à fait
saine en vue de l'élaboration du budget de
l'année budgétaire 1997 qui a été mis au point
dans le même esprit.

11. EXPOSE DU REPRESENTANT
DE LA COUR DES COMPTES

(Commentaires et observations en Annexe 1)

Le représentant de la Cour des Compres
excuse tout d'abord l'absence de M. Rion,
conseiller rapporteur du dossier d'analyse bud-
géraire en Chambre française de la Cour des
Comptes, retenu par d'autres devoirs.

Comme les années précédentes, la Cour
n'exposera à la commission que les remarques de
portée générale. Les observations se rapportant
aux différenrs programmes seront présentées
dans les commissions spécialisées, elles se rap-
portent essentiellement au secteur de l' enseigne-
ment.

PROJET D'AJUSTEMENT DU BUDGET
1996

Equilibres budgétaires

En ce qui concerne les équilibres budgétaires,
cet ajustement aboutit, hors produit d'emprunts
et section parriculière, à une diminution identi-
que cr de faIble amplitude (62[,6 millions de
francs) des recettes ct des dépenses, laissant les
soldes inchangés.

Ainsi, le solde net à financer ex ante se
maintient à 6,1 milliards de francs ct correspond
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au déficit maximum admissible
Conseil supérieur des Finances.

établi par le

Recettes

Au niveau des recettes, la diminution atten-
due en 1996 provient essentiellement d'une
révision à la baisse des masses financières en
provenance de l'Etat fédéral et du montant
correspondant aux moyens non utilisés du
budget de l'année 1995, ainsi que de l'abandon
des projets de taxation élaborés dans le cadre
du budget initial de 1996.

Le versement correspondant aux moyens
non utilisés du budget 1995 est supérieur de
20 millions de francs au résultat établi par la
Cour des Comptes lors de l'élaboration de
la préfiguration des résultats provisoires de
l'exécution du budget communautaire pour
1995. Cet écard s'explique par le fait que, malgré
la réduction de la dotation de la RTBf opérée
par l'ajustement du budget 1995, la somme
prévue initialement a été intégralement versée à
l'institution.

Dépenses

Au point de vue des dépenses, les moyens
d'action ct les moyens de paiement sont réduits
de la même manière (- 621,6 millions de francs).

La réduction des moyens de paiemenr résulte
essentiellement d'une diminution des crédits du
budget de la dette publique et de l'adaptation
des dotations spéciales versées à la Région
wallonne et à la COCOF. Cette adaptation
répond à l'observation formulée par la Cour
des Comptes sur l'application correcte de la
formule de calcul du droit de tirage de la
COCOF.

Budget géneral des dépenses

Au niveau du budget général des dépenses,
la Cour constate que celui-ci ne comporte pas
moins de huit nouvelles dispositions.

Plusieurs de ces dispositions dérogent aux
régies de la comptabilité de l'Etat.

Par ailleurs, la ligne de crédit ouverte auprès
du Crédit communal pour le financement d'un
complexe sportif à Jambes est étendue à la
réalisation d'autres infrastructures sportives de
la Communauté française.

Au 31 décembre 1995, cette ligne de crédit
au montant de 200 millions de francs a été
utilisée à concurrence de 111,5 millions de
francs. Les seuls investissements réalisés concer-
nent la rénovation de la piste d'athlétisme pour
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une somme de 33,2 millions de francs. Le solde
de 78,3 millions de francs a servi au paiement
d'étUdes de projets non suivies d'effet, à l'octroi
d'indemnités de dédit ainsi qu'à la couverture
des frais bancaires.

Compte tenu de l'importance des frais ban-
caires (7,8 millions de francs pour la seule année
1995), du manque de précision au sujet des
nouveaux investissements envisagés, ainsi que
des échéances de paiements s'y rapportant, il
serait peut-être plus indiqué de procéder au
remboursement de l'emprunt, de mettre un
terme à cette ligne de crédit et d'imputer à
l'avenir ce genre de dépenses à charge de crédits
directs.

Programmes d'exécution du budget

Pour les programmes d'exécution du budget,
le représentant de la Cour n'évoque que la
dette liée aux investissements immobiliers des
universités libres.

Afin de pouvoir bénéficier de la baisse des
taux, la Communauté française a renégocié, à
la fin de l'année 1995, les emprunts conclus par
les universités libres auprés de la CG ER pour
financer leurs investissements académiques,
emprunts dont la charge est totalement suppor-
tée par la Communauté.

Le paiement de l'indemnité de réemploi et
des intérêts dus sur son préfinancement font
que le montant de J'allocation de base concernée
a été réajusté à son niveau de 1995, à savoir
1,4 milliard de francs. L'impact de cette renégo-
ciation ne se fera effectivement sentir qu'en 1997.
Quant à la première échéance d'amortissement,
elle est prévue pour 2001 et portera sur un
montant de quelque 3 milliards de francs.

III. DISCUSSION GENERALE

La Présidente remercie le ministre et le
représentant de la Cour des Comptes pour leurs
exposés respectifs et invite les commissaires à
entamer la discussion générale en présence du
ministre du Budget.

S'appuyant sur l'analyse de la Cour des
Comptes, M. Ducarme demande au Gouverne-
ment d'apporter une réponse politique au fait
que, malgré la réduction de la dotation RTBF
opérée lors de l'ajustement du budget 1995,
le montant initialement prévu a été versé à
l'institution.

Il insiste pour que le Gouvernement formule
sa réponse en relevant les propos qu'il a tenus
pour justifier cette réduction, notamment le fait
que la RTBF aurait antiCipé les économies
prévues par le plan Horizon 1997. Le Gouverne-



ment a déclaré que cette réduction était possible,
J'administrateur général également. Il se
demande si c'est le Gouvernement qui s'était
trompé ou l'administrateur général ou les deux.

M. Ducarme demande au Gouvernement
pourquoi la réduction des dotations aux para-
communautaires n'est pas linéaire, pourquoi le
Gouvernement l'a exécutée différemment, alors
que les autres secteurs se voient imposer des
mesures linéaires d'économies.

Il se demande si la gestion de l'ONE est plus
performante ou si la gestion de la RTBF est
déficiente.

Dans le cadre des subventions à la construc-
tion, l'aménagement et l'équipement des hôpi-
taux universitaires (AB 61.33/DO 38 PA 12),
M. Ducarme demandc à la Cour des Comptes
de formuler des suggestions techniques et sug-
gère au Gouvernement de déposer les amende-
ments utiles afin de rencontrer la remarque de
la Cour quant au fait que l'utilisation des crédits
non dissociés permettrait un meilleur suivi des
dossiers et serait plus conciliable avec le système
des « droits de tirage» par les institutions.

M. Ducarme reprend ensuite les commentai-
res à propos des nouveaux besoins financiers
résultant de la revalorisation des échelles de
traitement du personnel ouvrier contractuel des
services à gestion séparée de l'enseignement
organisé par la Communauté française et sou-
haiteque le Gouvernement indique si la situation
décrite par la Cour est réelle et s'il existe une
menace quant à la revalorisation de ces échelles
de traitement.

M. Vancrombruggen remercie le ministre
pour son exposé très documenté et félicite
le Gouvernement compte tenu du contexte
difficile. Il constate que, d'une manière générale,
les dépenses de la Communauté française sont
en hausse tout en mettant en œuvre des mesures
d'économies structurelles afin de respecter le
plan pluriannuel. Il souligne le meilleur équilibre
financier de l'Institution - dont on ne prévoit
plus la mort - et l'utilisation optimale des
moyens disponibles.

M. Vancombruggen affirme que, si l'on peut
convenir des contraintes qui pèsent sur les
capacités de financement de la Communauté, iJ
est faux de prétendre que cette dernière ne
remplit pas ses missions.

M. Anroine salue la elarté de l'analyse de la
Cour des Comptes même si, sur certains points,
il formulera des réticences.

Il salue également l'effort de précision du
Gouvernement dans la présentation du budget
des diverses divisions organiques même s'il
considère qu'un effort reste à fournir quant à la
clarté des programmes justificatifs.
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Sur le fond, M. Antoine interviendra
conjointement sur l'ajustement budgétaire 1996
et le budget 1997, considérant que ce sont des
années charnières.

Il déelare que le budget de la Communauté
française est sur la bonne voie même s'il faut se
garder de toute euphorie prématurée.

Il constate que le discours pessÎmiste sur
l'avis de l'InstitUtion de la Communauté fran-
çaise n'a plus lieu d'être car elle a construit des
perspectives et se singularise maintenant des
autres entités fédérées.

M. Antoine estime que le plan pluriannuel
constitue un élément positif car il assure un
pilotage budgétaire que d'autres niveaux de
pouvoir n'ont pas et constitue un guide qui
permet, grâce aux simulations, de donner une
perspective et d'évaluer les effets des mesures
décidées.

En effet, il rappelle que le moindre retard
dans l'application des mesures peut provoquer
des effets dramatiques en termes de rémunéra-
tions.

Le plan pluriannuel constitue le point cardi-
na] des budgets puisque, chaque année, l' actuali-
sation d'une centaine de paramètres permet de
cerner au plus près la réalité.

M. Antoine se réjouit de ce que la Commu-
nauté française ait pris très vite diverses mesures
d'économies structurelles même si clles n'étaient
pas aisées à mettre en œuvre telles que la réforme
de l'enseignement secondaire, la tentative de
réduction de l'écart entre charges organiques et
charges budgétaires, le principe d'égalité des
réseaux et l'autonomie de gestion.

Il considère que les mesures d'économies
structurelles complètent les mesures conjonctu-
relles, comme le report du paiement de la prime
de fin d'année.

Il souligne un autre élément positif, à savoir
]a solidarité régionale qui a atteint son amplitude
maximale et qui résulte du travail pariementaÎre,
du relais de la Cour des Comptes et de la
responsabilité des Gouvernements respectant
l'esprit des Accords de la Saint-Michel et de la
Saint-Quentin.

M. Antoine met en exergue la gestion
dynamique de la dette par trois techniques: la
consolidation de la dette des unÎversités qui
portera tous ses fruits en 1997, l'effet mécanique
de la baisse des taux et enfin la gestion des
emprunts à moyen et court termes via un
réexamen constant.

En outre, M. Antome relève la maxlmalisa-
tion de la perception de la raclio-télévision
redevance et le fait que la politique soit strictc-
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ment encadrée par des normes et la bonne
maîtrise des dépenses.

Pour 1997, il prévoit que les mesures donne-
ront leurs pleins effets et que la Communauté
française bénéficieta des notmes les plus favota-
bles en recettes provenant de l'Etat fédétal. II
déclate que le budget est en bonne voie dans
une perspective structurelle.

Toutefois, tous ces éléments positifs ne
peuvent entraîner une euphorie béate, déclare
M. Antoine, car, si on respecte le plan plurian-
nuel, il reste quelque 4 milliards d'économies à
réaliser et le Gouvernement a épuisé la logique
de la rationalisation par les normes.

L'enseignement supérieur reste également
une relative inconnue, cu égard à l'influence de
l'évolution du nombte d'étudiants. II faudta
donc, affirme M. Antoine, redoubler de créati-
vité pour téaliser le solde de 4 milliards d'écono-
mies.

M. Antoine estime que le dépôt du budget
au mois de juin est une excellente chose. Il
ajoute que cc fait redonnera confiance aux
différents secteurs même si un certain nombre
d'ajustements seront inéluctablement néces-
saIres.

Par ailleurs, il considère que l'ajustement
du budget 1996 préfigure le budget de 1997; dés
lors, dit-il, malgré de nombreuses sollicitations
effectuées par les différents secteurs concernés,
le Gouvernement de la Communauté française
devra redoubler de vigHance afin de bien maîtri~
ser les finances de notre Communauté.

D'autre part, il constate qu'en 1996, un
effort important a été réalisé en vue de réduire
les charges budgétaires par rapport aux normes
organiques. Il ajoute que le risque d'un dérapage
existe pour 1997. Dès lors, il demande au
ministre des précisions à ce sujet.

En outre, il déclare qu'il serait nécessaire de
développer une politique volontanste dans le
cadre des recettes.

Concernant l'avenir de la Communauté, le
même commissaire déclare qu'il faudra tout
mettre en Œuvre pour maximaliser les recettes,
pour rationaliser l'offre d'enseignement par les
structures, pour encourager l'autonomie dans
un système de subventionnemenr général, pour
assouplir les titres et pour aligner le régime des
mises en disponibilité.

En conclusion, il déclare que le PSC est
satisfait des projets de budgets qui sont pré-
sentés.

M. Cheron émet l'hypothèse que le fait que
les objectifs fixés par le plan pluriannuel ont été
atteints en 1996 résulte de l'intégration du
milliard 200 millions récupéré, conformément
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à la remarque de la Cour des Comptes, dans les
dotations de la Région wallonne et de la
COCOF.

Il s'interroge quant aux conséquences de
l'intégration de cette économie non récurrente
dans le budget 1996 sur les budgets suivants et
souhaite que le ministre l'éclaire quant à la
méthode utilisée.

Le ministre répond que, suite à l'adoption
de l'interprétation de la Cour des Comptes
quant à l'indexation des interventions de l'aide
régionale, un montant de 1 186 millions a été
inscrit au budget de 1996.

Cette aide est-elle ponctuelle ou structurelle?

Le ministre explique qu'en raison de la
proposition qui a été faite à la Région wallonne
et à la Commission communautaire française
de la Région de Bruxelles-Capitale, le montant
de 1 186 millions, qui résulte en 1996 de l'indexa-
tion recommandée par la Cour des Comptes,
compte tenu d'un coefficient d'intervention
régIOnale de 95 p.c., se trouve ramené en 1997
à quelquc 526 millions, suite à l'adoption d'un
coefficient d'intervention régionale de 90 p.c.

L'intervention régionale correspondant aux
1 186 millions de 1996 se trouvera progressive-
ment reconstituée d'ici 1999 par adaptation des
coefficients d'intervention régionale qui seront
fixés à 92,5 p.c. en 1998 et 95 p.c. pour 1999 et
les années suivantes.

La projection pluriannuelle intègre stricte-
ment l'évolution que le ministre a expliquée.

La démarche suivie vise à permettre aux
pouvoirs concernés d'intégrer les efforts consen-
tis dans le cadre de leur programmation budgé-
taire respective, ainsi que le ministre J'a précisé
de manière détaillée dans son exposé de présen-
tation des décrets budgétaires.

M. Ducarrne relèvequela Cour des Comptes
estime ne pas pouvoir se prononcer sur l'ensem-
hie des économies qui pourront être réalisées
suite à la réforme des congés de maladie et
demande au Couvernement de réagir. En effet,
il rappelle que ces mesures d'économies avaient
été annoncées à grand renfort de publicité et
qu'il faut constater une diminution du montant
d'économies prévu.

Il souhaite que le ministre du Hudget l'éclaire
quant aux paramètres que l'administration a
utilisés pour lui permettre de poner à 1,3 mil~
liard au lieu de 2 le montant inscrit à l'ajuste~
ment.

Sans demander au Gouvernement de se
dessaisir de documents, il souhaite que le
ministre lui fournisse les notes de rravail de
J'administration qui ont permis de déterminer
initialement 2 milliards puis 1,3 milliard d'éco-



nomies grâce à ces mesures de réforme de congés
de maladie. En effet, il s'interroge sur les raisons
de l'évolution des montants.

Suite à la remarque de la Cour portant sur
l'application irréguliére du système des taux
dégressifs des traitements d'attente introduit
par les arrêtés du 28 avril 1995, M. Ducarmc
souhaite, d'ici la prochaine réunion de la com-
mission prévue le 28 juin, que le Gouvernement
demande à l'administration de se conformer à
ces dispositions et lui fournisse des explications
complémentaires quant à cette situation dénon-
cée par ]a Cour.

En outre, quant aux lacunes constatées par
la Cour des Comptes dans les informations
administratives disponibles pour les chatgés de
mission, M. Ducarme demande pourquoi ccs
informations ne sont pas complètes.

De plus, il interroge la Cour sur l'absence
de coordination entre l'ensemble des systèmes
de gestion utilisés en lui demandant un descriptif
de ces systèmes afin de cerner les raisons de
l'incompatibilité de ceux-ci. D'autre part, il
demande au Gouvernement pourquoi cette
coordination n'a pas été mise en œuvre.

A propos de la réforme de l'enseignement
secondaire, M. Ducarme se dit interpellé par les
inquiétudes de la Cour des Comptes sur le
maintien des coûts.

A la Cour, il demande sur quels critéres elle
base ses propos.

Au Gouvernement, il demande s'il n'existe
pas un effet induit non mesuré qui, avant de
permettre une réduction des coûts de l'enseigne-
ment secondaire, provoquerait une hausse,
fût-ce temporaire des coûts.

Il souhaite que la Cour étaye son analyse
par des chiffres puisqu'il s'inscrit dans une
démarche exigeant la rigueur dans la présenta-
tion des chiffres tant par le Gouvernement que
pat la Cour des Comptes.

La Cour des Comptes, dans son commen-
taire relatif aux mesures de mises en disponibilité
précédant la retraite, suggère « afin d'évaluer Je
coût réel des nouvelles dispositions, ... de
mettre rapidement en place line procédure
administrative pour la collecte des informations
permettant de connaître avec précision le nom-
bre d'emplois libérés ayant donné lieu à rempla-
cement ".

M. Ducarme demande au Gouvernement de
réagir à cette proposition utile de ]a Cour,
pourquoi elle n'a pas été prévue ou dans
l'hypothése où elle l'a été quel délai serait
nécessaire pour la mettre en application.

Quant aux autres mesures d'économies déci-
dées par le Gouvernement, cu égard aux chiffres
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inscrits au Budget, M. Ducarme demande au
ministre J'indiquer à la commission son évalua-
tion des montants d'économies résultant de la
fusion des ministères, du blocage de l'encadre-
ment de l'enseignement de promotion sociale,
pour l'année 1996.

Il souhaite également que le Gouvernement
explique le report de la fusion des centres
psycho-médico-sociaux et de l'Inspection médi-
cale scolaÎre.

Suite à la remarque de la Cour sur l'ajuste-
ment à la hausse des montants liés aux traite-
ments et subventions-traitements, due au fait
que certaines mesures n'auraient pas produit la
totalité des économies prévues, M. Ducarme
sollicite de la part de la Cour la liste des mesures
d'économies décidées par le Gouvernement, et
non mises en œuvre à ce jour, afin d'étayer son
propos.

A l'instar de la Cour des Comptes, M. Du-
carme s'étonne que le Gouvernement constatant
la nécessité d'un ajustement 1996 à la hausse vu
les besoins de l'enseignement spécial, inscrive
un montant inférieur aux crédits ajustés pour
1995 et demande si le Gouvernement a tenu
compte de cette situation dans son budget 1997.

Dans l'affirmative, il demande au Gouverne-
ment de lui expliquer comment et avec quelles
conséquences en termes d'emplois.

Il interroge également le Gouvernement sur
la distinction faite en faveur de l'enseignement
spécial comparativement à l'ensemble du secteur
de ]'enseÎgnement.

Eu égard au constat de la Cour quant aux
inscriptions budgétaires pour l'enseignement
tant secondaire, spécial qu'universitaire qui, en
1997, seront inféricures au budget 1996 ajusté,
il demande au Gouvernement sur quels paramè-.
tres il s'est basé.

MM. Ducarme et Cheron souhaitent être
informés de l'état d'exécution des différentes
mesures d'économies qui avaient été arrêtées
dans le cadre du budget 1996.

Ils demandent également au mll1isrre du
Budget de faire le point sur les économies
réellement réalisées et dont le montant initia]
était fixé à 8,2 milliards. Le Gouvernement
peut-il faire le point sur les mesures « charnières >i

afin d'assurer le contrÔle des coûts en Commu-
nauté franç1Îsc?

Pour sa part, M. Antoine a appelé le Gouver-
nement à une vigilance particulière dans l'exécu-
tion du budget 1996, qui préfigure celle du
budget 1997.

Le ministre rappelle que les différentes
mesures qui participaient à l'équilibre structurel
du budget de la Communauté fra!l(;aise pour
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1996, dans le cadre du plan pluriannuel des
finances, portaient tant sur les recettes que sur
les dépenses budgétaires.

Le rotaI des mesures arrêtées en recettes
s'élevait à 1010 millions de francs en année
pleine et à 1 177 millions pour 1996 (la différence
résultant de certaines recettes notamment cons-
tituées de prélèvements sur des excédents de
trésorerie d'organismes paracommunauraircs).

En dépenses, le total des mesures portait sur
7 160 millions en année pleine et à 3 893,0 mil-
lions pour l'année 1996.

La différence entre le produit des mesures
en année pleine et pour 1996, soit 3 100 millions,
a été couverte par l'opération de report à janvier
1997 du paiement de l'allocation de fin d'année
1996, à l'instar d'ailleuts dc ce qui a été décidé
au niveau fédéral.

Le Gouvernement s'est évidemmenr montré
particulièremenr attentif à ce que l'ensemble de
ces mesures soir appliqué dans les délais prévus
et à ce que leur produit atteigne les montants
estimés.

C'est dans cet esprit qu'il a décidé de
constituer un Comité permanent de contrôle
budgétaire que le ministre a évoqué dans son
exposé introductif.

En effet, il importe de veiller à la cohérence
et à l'efficacité de toutes les programmations
budgétaires pluriannuelles à mettre en œuvre
pour réaliser les objectifs d'économies structu-
relles en réduction du solde à financer.

Selon le plan pluriannuel tel qu'il avait
été réactualisé en novembre 1995, le ministre
rappelle que les mesures à prendre dans ce
but devaient porter sur 8,1 milliards en 1996,
2,8 milliards en 1997, 1,8 milliard en 1998,
1,7 milliard en 1999.

A cet égard, le ministre signale par ailleurs
que la réactualisation du plan pluriannuel faite
en mai dernier se traduit par des efforts à réaliser
en 1998 et 1999 proches dcs chiffrcs antérieurs
pUisque les mesures à prendre devront porter
sur 2 milliards cn 1998 et 1,8 milliard en 1999.

L'exécution des mesures relatives consti-
tuant le fondement essentÎel du plan pluriannuel,
le Comité permanent de contrÔle budgétaire a
donc reçu pour mission:

- d'examiner et de suivre l'exécution des
dispositions nécessaires à la mIse en œuvre des
mesures en question ainsi que celles qui seront
arrêtées les années ultérieures;

- d'établir des rapports réguliers sur l'état
d'avancement de ces mesures et sur leurs effets
financiers;
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- de formuler toute proposition complé-
mentaire utile en vue de rencontrer les objectifs
déterminés dès lors que des écarts budgétaires
sont relevés. A ce sujet, le ministre souligne
donc qu'il incombera aux différents ministres
compétents de déterminer, afin de les soumettre
au Gouvernement, les mesures additionnelles
qui s'imposeraient si celles relevant de leurs
secteurs n'atteignent pas les objectifs initiaux;

- enfin, de veiller à l'actualisation régulière
de la projection pluriannuellc des finances
communautaires.

En exécution de sa mission, le Comité
permanent de contrôle budgétaire procédera
dés le début 1996 à la premiére phase des
travaux qui consistait précisément à l'examen
de l'exécution des mesures d'économies pour
1996. Le rapport établi dans ce cadre a été
soumis au Gouvernement en mars 1996.

Il en ressortait les éléments essentiels sui-
vants:

Le produit global des mesures devait être
réestimé à 7478 millions en année pleine et à
4400 millions pOut 1996, soit des réductions
rcspectives de 692 millions et de 670 millions
par rapport aux prévisions initiales.

Il était donc annoncé qu'en tout état de
cause, l'ajustement du budget de 1996 devait
intégrer un écart de cet ordre de grandeur
(700 millions) par rapport aux prévisions faites
et cela, afjn de maintenir les programmations
budgétaires pluriannuelles.

Dans le détail des mesures, le ministre
précise que:

1. L'optimalisation de la gestion des chargés
de missions (300 millions en année pleine,
150 millions pour 1996) est mise en œuvre
puisque le décret y relatif a été voté p"r le
Conseil de la Communauté française.

2. L'amélioration de la gestion immobilière
(100 millions dés 1996) est en voie de finalisa-
tion.

3. Les actions en matière de meilleure
perception de la redevance radio-télévision (ini-
tialement estimées à 50 millions en 1996 et
100 millions en annéc pleine) ont pu être aug-
mcntées de 200 millions dés 1996.

4. La modification des droits d'équivalence
et des droits d'homologation (portant sur des
montants globaux de 250 millions dés 1996) est
en voie d'exécution conformément aux décisions
en la matière.

5. La réorganisation de l'enseignement
artistique à horaire réduit ct ]'optimalisation de
la récupération des droits d'inscription dans
l'enscÎgnement artistique à disrance (60 mil1ions



en année pleine et 15 millions en 1996) produira
des effets supérieurs aux prévisions initiales
(+ 30 millions en 1996) notamment par des
mesures de régularisation opérées en 1996.

6. La mesure prévue en matière de taxes a,
pour les motifs déjà évoqués, été suspendue
pour 1996. Le rendement de cette mesure a pu
être remplacé par les actions en matière de
radio-redevance télévision.

7. Les contributions en provenance d'orga-
nismes paracommunautaires ct qui consistent,
le ministre le souligne, en des prélèvements sur
l'excédent de leur trésorerie, sans effet dés lors
sur leur fonctionnement, ont été exécutées ou
sont en voie de l'être pour l'année 1996. Le
produit attendu est de 412 millions au total.

8. Le redéploiement des écoles de l'enseigne-
ment secondaire, par la fusion d'écoles et les
nouveJies normes d'encadrement, est mis en
œuvre. Le produit budgéraire attendu (695 mil-
lions en 1996 et 2 600 millions en année pleine)
fera l'objet de vérifications prochaines, en tenant
compte également de l'effet des mesures de fin
de carrière.

9. La réforme du régime des congés de
maladie, déjà évoquée dans cette commission,
a été valorisée au montant de 1 300 millions au
lieu des 2 000 millions initialement prévus.

10. Le produit atrendude la mesure relarive
à la réduction de l'écart entre normes organiques
et normes budgéraires (soit 250 millions en 1996
et 1 000 millions en 1997) a éré maintenue dans
les réestimations.

11. La fusion de l'Inspecrion médicale sco-
laire (IMS) et des Centres psycho-médico-
sociaux (PMS) (25 millions en 1996 et 100 mil-
lions en année pleine) fera l'objet d'un projer de
décrer à déposer au début de la prochaine
session du Conseil.

Les économies résulteront notamment de la
réduction d'écart entre normes organiques et
charges budgétaires ainsi que de l'intégration
de ces deux secteurs dans des centres d'orienta-
tion et de santé scolaire.

12. La réforme du financement des étu-
diants en situation d'échecs répétés est mise en
œuvre dans le cadre du projet de décret relatif
au financement des Hautes Ecoles. Le produit
budgétaire artenu (125 millions pour 1996 cr
500 millions en année pleine) sera réalisé par
cette voie.

13. La contribution du ronds de Garantie
des Bâtiments scolaÎres et du Commissariat
général aux Relations internationales (CGRl)
à l'équilibre budgétaire de la Communauté
française (13 millions au toral pour 1996) a été
rendue récurrente.
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14. La fusion et la restructuration des deux
ministères de la Communauté française, qui
doivent générer une économie de 100 millions
en 1996 et de 200 millions en année pleine, sont
en bonne voie d'exécution.

15. La réorganisation de l'enseignement de
promotion sociale (25 millions en 1996 et
100 millions en année pleine) fera l'objet sous
peu d'arrêtés d'application; tous les éléments
nécessaires à cette fin étant à la disposition des
services du ministre.

16. Enfin, pour ce qui concerne les mesures
en matiére de gestion de la dette (660 millions
dès 1996), le ministre renvoie les membres à la
partie de son exposé, consacrée à cet objet.

M. Ducarme note avec surprise l'avancée
de fond de la Cour des Comptes consistant à
rappeler au Gouvernement des mesures qu'il a
annoncées et qu'il n'a pas réalisées, précisément
de la réforme de l'enseignement artistique.
En effet, la Cour constate l'augmentation des
charges de cet enseignement alors qu'il est
facultatif et que le Gouvernement pratique de
sévères réductions dans l'enseignement secon-
daire pourtant obligatoire.

M. Van Cauwenberghe souligne le caractère
politique de cette observation de la Cour.

M. Ducarme pense qu'il s'agit d'une obser-
vation politique au sens de la gestion de la
cité et souhaite que le ministre responsable
s'explique et précise ce qui est prévu dans ce
secteur.

M. Ducarme demande à la Cour des Comp-
tes de lui fournir les données dont elle dispose
quant à l'enseignement universitaire (DO 54 -
PA 10 et 23) auxquelles elle fair référence dans
ses commentaires et observations.

Se basant sur les montants relevés par la
Cour des Comptes au sujet des crédits ajustés en
faveur de l'enseignement de promotion sociale,
M. Ducarme souhaite savoir ce qui permet au
Gouvernement de prévoir des crédit inférieurs
au budget 1995 ajusté.

Mme Payfa interroge le ministre du Budget
sur l'affectation future du Château de la Solitude
puisqu'il a été abandonné par les sans domicile
fixe (SDF).

Le ministre du Budget répond que cet
immeuble doit être vendu.

La Présidente informe la commission que la
Cour des Comptes a déposé les réponses écrites
aux questions de M. Ducarme. Elles figurent en
annexe au rapport (Annexe 2).

IV. DISCUSSION DES ARTICLES

Aucune observation n'a été formulée.
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V, VOTES

Conformément à J'avis prescrit par l'ar-
ticle 49, §§ 2 et 5 de notre règlement, la Prési-
dente donne lecture des avis:

- de la Commission de l'Education
(Annexe A) [Voir Dac. 5 - Il - 1 (1995-1996)
n° 2];

- de la Commission de la Culture, de
l'Audiovisuel, de l'Aide à la Presse et du Cinéma
(Annexe B) [Voir Dac. 5 - Il - 1 (1995-1996)
n° 3];

- de la Commission de l'Enseignement
supérieur er de la Recherche scientifique
(Annexe C) [Voir Dac. 5 - Il - 1 (1995-1996)
n° 4];

Les articles, les tableaux et l'ensemble du
projet de décret ont été adoptés à l'unanimité
des 8 membres présents.

A l'unanimité des 8 membres présents, la
commission recommande l'adoption par le
Conseil d'une proposition de motion constatant
la conformité:

- de l'ajustement du budget administratif
du ministère de la Culture et des Affaires sociales
de la Communauté française pour J'année bud-
gétaire 1996,

- de l'ajustement du budget administratif
du ministère de l'Education de la Recherche et
de la Formation de la Communauté française
pour l'annèe budgétaire 1996,

- de l'ajustement du budget administratif
de la Dette publique de la Communauté fran-
çaise pour l'année budgétaire 1996,

- de l'ajustement du budget administratif
des dota rions à la Région wallonne et à la
Communauté française pour J'année budgétaire
1996,

avec le contenu et les objectifs du projet de
décret ajustant le budget général des dépenses
de la Communauté française pour l'année bud-
gétaire 1996.

Le rapport a été lu ct approuvé à l'unanimité
des 8 membres présents au cours de la réunion
du 10 juillet 1996.

Les rafJporteurs, La Présidente,

D. HARMEL,
L. MALISOUX.

Fr. nUrUIS.
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PROJET DE DECRET

contenant le budget général des dépenses de la Communauté française
pour l'année budgétaire 1996 - Ajustement

Budget administratif du ministère de l'Education, de la Recherche
et de la Formation

Avis de la commission de l'Education

Par 8 voix contre 4, la commission de
l'Education recommande l'adoption par la com-
mission des Finances, du Budget, des Affaires
générales, de l'Organisation de l'Assemblée, du
Règlement et de la Comptabilité du projet de
décret contenant le budget général des dépenses
pour l'année budgétaire 1996 - ajustement
~ partim pour les matières relevant de ses
compétences.

Par 8 voix contre 3 et 1 abstention, la
commission de l'Education déclare que les
programmes et allocations de base du budget
administratif du ministère de l'Education, de la
Recherche et de la Formarion sont conformes
au contenu et aux objectifs du budget général
des dépenses de la Communauté française pour
l'année budgétaire 1996 - ajustement pour les
matières relevanr de ses compétences.

L'Auteur, La Présidente,

C. DUPONT. A.-M. CORBlSlER-HAGON.
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ANNEXE A
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ANNEXE B

PROJET DE DECRET

contenant le budget général des dépenses de la Communauté française
pour l'année budgétaire 1996 - Ajustement

Budget administratif du ministére de la Culture
et des Affaires sociales

Avis de la commission de la Culture, de l'Audiovisuel,
de l'Aide à la Presse et du Cinéma

Par 7 voix contre 2, la commission de la
Culrure, de l'Audiovisuel, de l'Aide à la Presse
et du Cinéma recommande l'adoption par la
commission des Finances, du Budget, des AffaÎ-
res générales, de l'Organisation de}' Assemblée,
du Réglement et de la Comptabilité du projet
de décret contenant le budget général des
dépenses pour l'année budgétaire 1996-ajustc-
ment - partim pour les matières relevant de
ses compétences.

Par 7 voix contre 2, la commission de la
Culture, de l'Audiovisuel, de l'Aide à la Presse
et du Cinéma déclare que les programmes et
allocations de base du budget administratif du
ministére de la Culture et des Affaires sociales
sont conformes au contenu et aux objectifs du
budget général des dépenses de la Communauté
française pour l'année budgétaire 1996-ajustc-
ment pour les matières relevant de ses compé-
tences.

L'Auteur, Le Président,

Y. BIEFNOT, J-p, WAHL.
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PROJET DE DECRET

contenant le budget général des dépenses de la Communauté française
pour l'année budgétaire 1996 - Ajustement

Budget administratif du ministère de l'Education, de la Formation
et de la Recherche

Avis de la commission de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique

Par 7 voix contre 2, la commission de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique recommande l'adoption par la com-
mission des Finances, du Budget, des Affaires
générales, de l'Organisation de l'Assemblée, du
Réglement et de la Comptabilité du projet de
décret contenant le budget général des dépenses
pour l'année budgétaire 1996 - ajustement
- partim pour les matières relevant de ses
compétences.

Par 8 voix contre 2, la commission de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique déclare que les programmes et
allocations de base du budget administratif du
ministère de l'Education, de la Formation et de
la Recherche scientifique sont conformes au
contenu et aux objectifs du budget général des
dépenses de la Communauté française pour
J'année budgétaire 1996 - ajustement pour les
matières relevant de ses compétences.

L'Auteur, Le Président,

P. SCHARFF. F. POTY.
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ANNEXE C





( 15) 5-II-1-5 (1995-1996)

LISTE DES ANNEXES

Pages

ANNEXE 1 : Commentaires et observations de la Cour des Comptes. 16

ANNEXE 2, Récapiru]atifde diverses hypothèses rdatives aux moyem de]a Commu-

nauté française résultant de la loi spéciale de financemem pour les

années 1996 et 1997 . 39



5-11-1-5 (1995-1996) (16 )

ANNEXE 1

Commentaires et observations de la Cour des Comptes
sur le projet d'ajustement du budget pour 1996

et le projet de budget pour 1997
de la Communauté française

Adopté en Chambre française du 24 juin 1996
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2.5. Dotations aux services à gestion séparée de l'enseignement organisé
par la Communauté française

3. Dette liée aux investissements immobiliers des institutions universitaires

Deuxième partie: Les projets de budget pour 1997 .

1. Analyse générale.

1. Les équilibres budgétaires

1.1. Les estimations de recettes pour 1997 .

1.2. Les dépenses

1.3. La section particulière ct les services à gestion séparée

2. Le projet de budget des voies et moyens pour 1997

2.1. Le dispositif du projer de budget des voies et moyens pour 1997

2.1.1. Dérogation au régime d'imputation des recettes (article 4)

2.1.2. Versement correspondant aux moyens non utilisés du budget
de 1996 (article 6)

2.2. Les tableaux du projer de budget des voies et moyens pour 1997 .
2.2.1. Impôt des communautés: la redevance radio et télévision

(artIcle 36.02)

2.2.2. Versement correspondant aux moyens non utilisés du budget
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ABREVIATIONS UTILISEES

AB

CAA

CCF

CDE

CDO

CND

COCOF

CV

DO

Allocation de base

Crédits supplémentaires années antérieures

Conseil de la Communauté française

Ctédits dissociés d'engagement

Crédits dissociés d'ordonnancement

Crédits non dissociés

Commission communautaire française

Ctédits variables

FNGBS

Division organique

Intervention de l'Etat dans le financement de l'enseignement universitaire
dispensé aux étudiants étrangers

Intervention de l'Erat suite à la suppression de l'autorisation d'emprunt
avec garantie de l'Etat par le Fonds narional de garantie des bâtiments
scolaires

Et. étt.

lPP

MA

MCAS

MERF

MP

RRT

RW

SPABS

PA

TVA

Impôt des personnes physiques

Moyens d'action

Ministére de la Culture et des Affaires sociales

Ministére de l'Education, de la Rechetche et de la Formation

Moyens de paiement

Redevance radio et télévision

Région wallonne

Société publique d'Administration des Bâtiments scolaires

Programme d'activités

T axe sur la valeur ajoutée
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INTRODUCTION

Dans le cadre de sa mission d'information
des assemblées parlementaites, la COUt des
Comptes a l'honneur de transmettre au Conseil
de la Communauté française ses observations
et commentaires relatifs aux projets de décret
contenant l'ajustement du budget pout 1996 et
le budget pOUt l'année 1997 de la Communauté
française.

Etabli sur la base des documents communi-
qués à la COUt en date du 19 juin, le rapport
comprend deux parties. La première concerne
l'ajustement du budget pour 1996, tandis que la
seconde porte sur les prévisions budgétaires
pour 1997. Chaque partie contient une section
consacrée aux développements généraux cr une
section réservée aux commentaires sur les bud-
gets administratifs.

(20 )

Vu le délai très COUtt dont elle a disposé
pour analyser les documents, et cc malgré le
dépôt du projet de budget pOUt 1997 à un
moment aussi précoce, la Cour se voit contrainte
de limiter ses observations aux aspects les plus
fondamentaux.

PREMIERE PARTIE:
LES PROJETS D'AJUSTEMENT

DU BUDGET POUR 1996

I. ANALYSE GENERALE

1. Les équilibres budgétaires

Hors produit d'emprunts et section particu-
lière, le présent ajustement aboutit à une diminu-
tion identique et de faible amplitude (quelque
0,27 p.c.) des recettes et des dépenses, laissant
les 50ldes inchangés.

(ellmilliollsdefrallo)

Opérations Budget ajusté

Recettes

Dépensl:s

Solde brut à finanœr

Amortissements

Solde net à financer

Ainsi, le solde net à financer ex ante se
maintient à 6 107,6 millions de francs, Il corres~
pond au déficit maximum admissible établi par
le Conseil supérieur des Finances: 6,1 milliards
de francs si l'on inclut l'emprunt de soudure,
ou 11,7 milliards de francs si l'on exclut cet
emprunt.

Un tel résultat est obtenu grâce à la prise en
compte d'une recette correspondant aux moyens
non utilisés du budget 1995, ré~ljustée à
1 220,5 millions de francs. Cette recette découle

Recettts
Budget initi;\1

(el1T1lilliol1sdefr,1I1csJ

Recettes courantes I:t de capira!

RRT
IPP

TVA
FNCS
Er. étr.
Correction définitive.

-- CotiS'1tiulJ de responsabilisation
- Dotaliuns RégIOn wallonne el COCOf

~ ~90,0
49654,5

14X Ih1,1
65,1

1410,2
258,3

60,0
198,]

Budget initia!

224 720,8

234328,4

- 9 607,6
35IJO,O

224099,2

233 706,8

- 9 h07,6
3 500,0

- 6 107,6~ 6 107,6

d'un cavalier budgétaire qui a fait l'objet de
commentaires de la Cour dans les analyses
budgétaires précédentes.

1.1. Les recettes

A l'ajustement, les prévisions de recettes
(hors produit d'emprunts et section particulière)
passent de 224720,8 millions de francs il
224099,2 millions de francs, soit une diminution
de 621,6 millions de francs, reprèsentant
0,27 p.c.

Budget pour 1996

Ajustement
(en milli"nsd~ francs)

Budget ajusté
(en milliOIiS de franv;)

Ecarts
(%1

200,0

- 52,5

- I3IJ,H

9 090,0

9 602,0
]4H 032,3

6\,1
1409,0

271,6

2,25

- 0,11

- 0,119

- 1,2
13,3

- 0,9

5,15

0,5

12,8

60,5

211,1

0.83
6,45



Budget pour 19%

Budget initial Ajustement Budget <1IWité Ecarts
(en millions de francs) (en milliomde francs) {en milliom de francs) (')',,)

4335,0 - 63R,9 3696,1 -14,74

1900,0 - 679,5 1220,5 - 35,76
2 435,O{') 40,6 2 475,6 1,67

6 352,2 -1 ],5 6140,7 -0,18

1440,6 1440,6

4911,6 -11,5 4900,1 - 0,23

S S92,4 S S92,4

224720,8 - 621,6 224099,2 - 0,27

6 ]07,6 6107,60

.1 san,a 3 500,0

9 607,6 9607,6

234328,4 - 62],6 Ln 706,8 0,27

Recettes

RecettLs diverses:

- Moyens non utilisés en 1995

- Autres

RecLttes affectées:

- MCAS
-- MERF

Emprunt de soudure

Tota]

Produit d'emprunts

- SNF de 1996
- Amortissements de ]a derre dirLcte et
indirecte

Total

Tora] généra]
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('"')y compns ]e produit arrendu dLS nouveaux projets de taxation élaborés dans!e cadrL du budget initia] pour 19%.

La diminution des recettes attendues en
1996 provient essentiellement d'une révision à
la baisse des masses financières en provenance
de l'Etat fédéral et du montant correspondant
aux moyens non utilisés du budget de l'année
1995, ainsi que de l'abandon des projets de
taxation élaborés dans le cadre du budget initial
de 1996.

Le versement correspondant aux moyens
non utilisés du budget 1995, estimé initialement
à 1 900 millions de francs, a été réajusté à
1 220,5 millions de francs. Ce montant est
supérieur de 20 mi])ions au résultat établi par
la Cour des Comptes lors de l'élaboration de
la préfiguration des résultats provisoires de
l'exécution du budget communautaire pour
1995. Cet écart s'explique par le fait que, malgré
la réduction de la dotation de la RTBF opérée
par l'ajustement du budget 1995, la somme
prévue initÎalement a été intégralement versée à
l'institution. De plus, la réduction précitée n'a
pas été introduite dans le système informatique
de la Communauté française. Cette situation a,
par ailleurs, contraÎnt la Cour à refuser, en
1996, plusieurs dépenses imputées sur les crédits
reportés du budget 1995 afin d'éviter un dépasse-
ment.

Les moyens transférés par l'Etat sont dimi-
nués de 184,5 millions de francs, suite à la
variation du taux moyen d'inflation de 1995. Le
taux définitif a en effet été fixé à 1,47 p.c., alors
que J'estimation initiale était de 1,6 p.c.

Ces pertes de ressources sont partiellement
compensées par une révision à la hausse de
certaines recettes attendues, notamment la rede-
vance radio et télévision (200 millions de francs),
le remboursement de traitements indûment
versés (150 millions de francs) et les intérêts de
placements (50 millions de francs).

Enfin, les recettes affectées du ministère
de l'Enseignement, de la Recherche et de la
Formation sont faiblement ajustées: les quel-
ques opérations à la hausse et à la baisse se
soldent par une réduction globale de 1],5 mil-
lions de francs, représentant 0,23 p.c. Toutefois,
elles paraissent encore surévaluées au regard
des réalisatÎons enregistrées en 1995. En effet,
les recettes encaissées, au cours de l'exercice
précédent, sur les fonds organiques en cause se
sont élevées à 1034,5 millions de francs, alors
que les recerres ajustées pour 1996 sont toujours
de 4 900,1 millions de francs.

1.2. Les dépenses

Les moyens d'action (1) ct
paiement (2) sont téduits de la
(- 0,27 p.c.).

les moyens de
même manière

(1) L'enscmble des crédits consacrés aux engagements
qui peuvent être pris:lu cours de ]'annb:.

(2) L'ensLmbk des crédits dLsrinés il]a liquidation dLs
dépenses.
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BUDGET DE 1996

ENTITES
Budget initial Ajustement Budget ajusté Ecarts

(en rnj]]ions de francs) (en millions de francs) (en millions de franc;) ("loI

Dotation CCF

CND 462,7 462,7

Total (moyens d'action et moyens de paie.
ment) 462,7 462,7

MCAS

CND 27759,6 - 64,3 27695,3 -0,23
CDE 559,1 - 3,2 555,9 - 0,57
CDO 656,2 -3,2 653,0 -0,49
CV 1440,6 1440,6
CAA 22,0 22,0

Total
Moyens d'action 29759,3 - 45,5 29713,8 - 0,15
Moyens de paiement 29 856,4 - 45,5 29 810,9 -0,15

MERF

CND 171 125,1 67.1,9 171 799,0 0,39
CDE 400,0 400,0
CDO 300,0 100,0
CV 4911,6 -11,5 4900,1 -0,23
CAA 23,1 23,1

Total
Moyens d'action 176436,7 662,4 177 122,2 0,39
Moyens de paiement 176336,7 662,4 177 022,2 0,39

Dette publique

CND 10 052,4 -75,5 9 976,9 -0,75

Total (moyens d'action et moyens de paie-
ment) 10 052,4 -75,5 9976,9 -0,75

Dotations R W & COCOF

CND 17 620,2 - 1 (X6,1 164.14,1 - 6,73

Toral (moyens d'action et moyens de paie-
ment) 17 620,2 -1186,1 16434,1 -6,73

Totaux

CND 227 020,0 - 652,0 226 368,0 - 0,29
CDE 959,1 -3,2 955,9 - 0,33
CDO 956,2 - 3,2 95.1,0 -O,.B
CV 6 .).)2,2 - 11,5 6.140,7 0,18
CAA 45,1 45,1

Total
Moyens d'action 234331,3 - 621,6 233709,7 -0,27
Moyens de paiement 234328,4 -621,6 233 706,8 -0,27



Fixés initialement à 234331,3 millions de
francs, les moyens d'action se voient ajustés
à 233 709,7 millions de ftancs. La téduction
s'opère essentiellement sur les crédits du minis-
tère de la Culture et des Affaites sociales.

Les moyens de paiement passent de
234328,4 millions de francs à 233 706,8 millions
de ftancs, principalement à cause de la diminu-
tion de 1186,1 millions de francs (6,73 p.c.) des
dotations spéciales versées à la Région wallonne
et à la COCOF.

Cette adaptation répond à l'obsetvation
fOtmulée par la Cour des Comptes sur l'applica-
tion correcte de la formule de calcul du droit
de tirage de la Commission communautaire
française, lequel intervient dans la fixation des
dotations spéciales. Etablies à 17620,2 millions
de francs, celles-ci dépassaient de 1 172,5 mil-
lions de francs le montant qui était normalement
à prévoit au budget de 1996, en vertu de
l'article 7 du décret Il du 19 juillet 1993
attribuant l'exercice de certaines compétences
de la CommunaUté française à la Région wal-
lonne et à la COCOF (1). La légére différence
entre la réduction calculée par la Cour et celle
effectuée par la Communauté résulte de la
révision du taux d'inflation: initialement fixé à
1,50 p.c., il s'établit en définitive à 1,47 p.c.

Par ailleurs, les crédits du budget de la dette
publique sont réduits de 10052,4 millions de
francs à 9 976,9 millions de francs.

Cette compression se réalise principalement
sur les crédits de la dette directe (DO 30 - P. 1),
où la baisse atteint 8,50 p.c., ct sur les emprunrs
souscrits par certains paracommunautaires cn
1992 et en 1993 en vue de compenser les
réductions opérées par la Communauté fran-
çaise sur leurs dotations (2) (DO 36 - P. 1), dont
la diminution est plus faible (1,83 p.c.). Dans ce
dernier cas, les montants ajustés correspondent
exactement aux charges dues en 1996, lesquelles
ont toutes été déjà ordonnancées (3). Par contre,
les moyens réservés à la dette liée aux investisse-
ments immobiliers des institutions universitaires
sont majorés de 32,82 p.c.

(1) Lettre du 2 avril 1996.
(2) Jusqu'en 1995, les chargl:s de ces emprunts étaienr

supportées par les institutions qui recevaIent, à ceue fin,
une subvenrion inscrite au budget du MCAS. A panir de
1996, la Communauté française a décidé de liquider
directemenr ces dépenses (an. 8 du décret - programme
du 20 décembre 1995 portanr diverses mesures concernant
les fonds budgétaires, les bâtimcnrs dl: la Communauté,
la dette de certains organismes d'inrérêt public et !'ensei-
gnement).

(.)) Les échéances de ces emprunts SI:produisent en jan-
vier et en jui!!et.
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2. Le projet d'ajustement
des dépenses pour 1996

du budget général

Le dispositif du projet de décret contenant
l'ajustement du budget général des dépenses
pour 1996, lequel est précédé de commentaires
justificatifs, ne comporte pas moins de huit
nouvelles dispositions. A l'exception des arti-
cles 2 et 3, elles se retouvent dans le dispositif
accompagnant le budget général des dépenses
pour 1997.

2.1. Dérogatiolls aux règles de la comptabilité
publique

Plusieurs dispositions autorisent la liquida-
tion de dépenses de 1996 sur un visa d'engage-
ment de 1995 (art. 2), des reventilationsd' alloca-
tions de base entre des programmes différents
(art. 5) ou entre crédits de nature différente
(art. 8), ainsi que l'imputation de dépenses
afférentes à des créances antérieures sur des
crédits de l'année (art. 7).

Hormis le fait qu'elles constituent des déro-
gations aux règles comptables en vue de résoudre
une situation ponctuelle (1) et qu'elles portent
bien souvent sur des montants minimes, une
solution plus conforme aux Jois coordonnées
sur la comptabilité de l'Etat aurait pu être
trouvée. De plus, la répétition et la multiplica-
tion de ces dérogations nuisent à la transparence
budgétaire, condition essentielle à l'exercice du
contrôle parlementaire.

2.2. La liglle de crédit pour la COllstruction
d'ull hall des sports à Jambes (art. 3)

La ligne de crédit ouverte auprés du Crédit
communal pour le financement d'un complexe
sportif à Jambes est étendue à la réalisation
d'autres infrastructures sportives de la Commu-
nauré française.

Au 31 décembre 1995, cette ligne de crédit
au montant de 200 millions de francs a été
urilisée à concurrence de 111,5 millions de
francs. Les seuls investissements réalisés concer-
nent la rénovation de la piste d'athlétisme pour
une somme de 33,2 millions de francs. Le solde
de 78,3 millions de francs a servi au paiement
d'études de projets non suivÎes d'effet, à l'octroi
J'indemnités de dédit ainsÎ qu'à la couverture
des frais bancaires.

Compte tenu de l'importance des frais ban-
caires (7,8 mill ions de francs pOUf la seule année

---~

CI) La mise en applicarion au ILr septembre 19% des
nouveaux mécanismes de financemenr des Hames Ecoles
organisées ou subventionnées par la Communamé fran-
ç,llse.
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1995), du manque de précision au sujet des
nouveaux investissements envisagés, ainsi que
des échéances de paiemenrs s'y rapportant, la
Cour estime qu'il aurait été sans doute plus
indiqué de procéder au remboursemenr de
l'emprunt, de mettre un terme à cette ligne de
crédit, et d'imputer à l'avenir ce genre de
dépenses à charge de crédits directs.

2.3. La garantie accordée par la Communauté
aux emprunts contractés par les sr ARS
(art. 6)

Pour financer l'acquisition des bâtiments
scolaires de l'enseignement de la Communauté
française (1), les six Sociétés publiques d'Admi-
nistration des Bâtiments scolaires, créées à
cet effet (2), peuvent recourir aux emprunts,
lesquels sont garantis solidairement et indivisi-
blement par les trois partenaires publics jusqu'en
1995 (3). Cette date représente l'échéance finale,
prévue à J'origine, pour J'étalement de l'indem-
nité versée à la Communauté en compensation
de la cession d'une partie de son parc immobilier.

La projection pluriannuelle des finances
communautaires a prolongé les rentrées prove-
nant de cette opération jusqu'en 1998. Dès
lors, il convenait d'adapter en conséquence
l'autorisation décrétale précitée. Tel est donc
l'objet de l'article 6 du dispositif examiné. La
même disposition est reproduite à l'article 42
du projet de décret contenant le budget général
des dépenses pour 1997.

II. ANALYSE DES PROJETS D'AJUSTE-
MENT DES BUDGETS ADMINISTRATIFS

POUR 1996

Sous réserve des remarques émises ci-après,
la Cour n'a pas d'objection à formuler quant à
la conformité des budgets administratifs ajusrés
au contenu et aux objectifs du budget général
des dépenses tel que modifié.

1. Ministère de la Culture et des Affaires
sociales (tableau II)

1.1. Aide à la jeu"esse (DO 33)

Le montant réservé aux dépenses de toute
nature en matière de protection de la jeunesse
et d'aide à la jeunesse (AB 12.70.12) a été
presque totalement transféré (13 millions de
francs sur un total de 15 millions de francs) à

(1) Décret] du 5 Jl][lIet lY~n.
(2) Décret du 5 jlli]]etI99~.
(3) Décret du 6 décembre 1993.

(24 )

une nouvclle allocation de base (AB 33.16.12-
subventions destinées notamment à la réalisa-
tion de projets particuliers dans le secteur de la
protection de la jeunesse et de l'aide à la
jeunesse), créée, suite aux remarques de la Cour
des Comptes, afin de pouvoir isoler les moyens
consacrés aux projets pilotes. Leur champ d'ac-
tion s'était en effet tellement diversifié qu'une
certaine confusion s'était installée.

Les dépenses étaient imputées sur différentes
allocations de base en fonction des disponibilités
budgétaires, tandis que l'intervention de la
Communauté française revêtait une forme
hybride, issue à la fois des règles relatives aux
marchés publics et aux subventions. La mesure
adoptée devrait apporter une plus grande clarté
dans l'exécution du budget.

Pour l'année 1996, l'allocation de base
33.03.14 destinée au subventÎonnement des
actions et des mesures d'aide à la jeunesse et de
protection de la jeunesse bénéficie d'une double
dérogation au principe de l'annualité budgé-
raire. En effet, cette allocation de base peut
supporter des créances afférentes aux années
antérieures (1); de plus, à titre exceptionnel, des
créances relatives à l'année courante peuvent
être mises à charge d'une autorisation d'engage-
ment prise en 1995 (2).

1.2. Hôpitaux universitaires (DO 38 - r A 12)

Malgré les remarques formulées par la Cour
lors de la présentation du budget pour 1996
concernant l'insuffisance de l'intervention com-
munautaire dans les charges d'intérêt des
emprunts (AB 41.31), le montant est maintenu
à 20 millions de francs. Or, dans les conditions
les plus favorables, ces charges ne pourront
descendre en dessous de 22,4 millions de francs.

De même, la Cour rappelle qu'en ce qui
concerne les subventions à la construction,
l'aménagement et l'équipement des hôpitaux
universitaires (AB 61.33), l'utilisation de crédits
dissociés permettrait un meilleur suivi des dos-
siers et serait plus conciliable avec le système
des «droits de tirage,) par les institutions.

2. Ministère de l'Education, de la Recherche et
de la Formation (tableau 111)

2.1. L'impact des mesures d'économie adop-
tées en 1995

Lors de l'examen du budget initial pour
1996, la COUf avait tenté d'appréhender l'impact
financier des mesures d'économie décidées en

(1) Article lS du di:crctdu 20 di:ccmbre 1995 contenant
le hlldf';ct f';énéral des dépenses pour 1996.

(1) Article 3 du projet d'ajustement du hudf';er général
des di:penscs pour 1996.



1995. A la lumiére des données issues des
premiers mois d'exécution, une nouvelle analyse
est proposée ci-après.

2.1.1. La réforme du régime des congés de
maladie

Il se confirme que le rendement de la réforme
du régime des congés de maladie n'atteindra
pas les deux milliards de francs escomptés à
l'origine par le Gouvernement. Sur la base des
dernières statistiques disponibles, cette mesure
dégagera vraisemblablement une économie d'au
moins un milliard de francs grâce aux modifica~
rions du régime de remplacemenr des ensei-
gnants absents.

En ce qui concerne l'impact de ces mesures
sur l'évolution du nombre de mises en disponibi-
lité, sur l'économie dégagée par la réforme du
calcul du traitement d'attente et sur les mises
à la retraite obligatoires, l'administration ne
dispose pas de procédures qui permettent la
collecte et le traitement des données statistiques
indispensables tant aux décideurs qu'aux con-
trôles interne ct externe. Dès lors, il est impossi-
ble de se prononcer valablement sur l'ensemble
des économies dégagées par cette réforme et
évaluées, dans l'état actuel, à 1,3 milliard de
francs par le Gouvernement.

Enfin, la Cour a récemment fait observer
quele système des taux dégressifs des traitements
d'attente, inrroduit par les arrêtés du 28 août
1995, était irréguliérement appliqué. En effet,
dans le calcul des périodes déterminant l'attribu-
tion de chaque taux, l'adminisrration ne tient pas
compte des périodes de disponibilité antérieures
au 1er septembre 1995, alors que les textes
précisent pourtant qu'il dOÎt être fait référence
à l'ensemble de la carrière.

2.1.2. Les chargés de mission

En ce qui concerne l'objectif de rationalisa-
tion et de contrôle accentué des missions, la
Cour estime que, si le projet de décret déposé
par le Gouvernement est adopté, il devra, pour
réaliser ses objectifs, faire l'objet d'importantes
mesures administratives d'accompagnement.

En effet, les catégories de congés fixées dans
le projet ne correspondent pas exactement à
celles qui sont actuellement utilisées. De plus,
l'information administrative disponible est lacu-
naire, non centralisée et partant, difficilement
utilisable à des fins d'évaluation, en raison de
la répartition des services responsables entre les
différentes directions générales, mais surtout
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à cause de l'absence de coordination entre
l'ensemble des systémes de gestion Utilisés.

2.1.3. La réforme de l'enseignement secondaire

L'enseignement secondaire est actuellement
encore engagé dans une rationalisation dont il
serait prématuré de prévoir dès aujourd'hui les
conséquences à court et moyen termes. Qui
plus est, par rapport aux effets réducteurs
normalement consécutifs des mesures visant le
taux d'encadrement et le maintien même des
établissements, les incertitudes actuelles relati-
ves à l'application de ces mesures par les
pouvoirs organisateurs et les directions d'éta-
blissements, mais aussi celles relatives au nom-
bre de mises en disponibilité par défaUt d'em-
ploi, et le succès des nombreuses opportunités
offertes aux fins de carrière pourraient peut-être
déboucher sur le maintien et même l'accroisse-
ment provisoire des coûts.

Quoi qu'il en soit, la réforme ne connaîtra
un taux de réalisation optimal que si clle est
soutenue par des moyens de contrôle interne
performants. Il convient notamment d'éviter
que la réduction de coût, due à la baisse du
nombre de charges organiques, soit atténuée du
fait de pertes partielles de charges (1) en lieu et
place de mises en disponibilité par défaut ou
perte d'emploi. Les services responsables de la
gestion structurelle des établissements devront
donc pouvoir bénéficier, dans le cadre du
contrôle des attributions effectives, de la colla-
boration des services chargés du paiement des
traitements.

2.1.4. Les mesures de mise
précédant la retraire

en disponibilité

Il a été constaté que, dans la majorité des
cas, le recours aux différents régimes de mise
en disponibilité précédant la retraire entraîne
un accroissement de l'écart entre charges budgé-
taires et charges organiques et, par conséquent,
un COta supplémentaire.

En ce qui concerne plus spécifiquement les
situations résultant de l'application de l'ar-
ticle 39 du décret du 2 avril 1996, il semble bien
que l'objectif des 2 000 emploIs libérés, fixé par
le Gouvernement, soit atteint(2).

---
(1) Dans ce cas, un enseignemem peur évemuel1emem

conserver sa rémunération tOtale.
(2) Il convient de remarquer que cette mise en disponi-

hiliré présentée comme une mesure d'accompagnement
social des conséquences réducrrices d'emploi liées à la
rarionalisarion de l'enseignement secondaire concerne, en
réalité, (ous les niveaux er tous les types d'enseignement.
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Le Gouvernement devra éventuellement
tenir compte d'un coût budgétaire supplémen-
taire si la proportion de remplacements s'avère
plus élevée, sachant toutefois que les mesures
adoptées ne sont pas récurrentes et que le surcoût
qu'elles entraîneront est appelé à disparaître au
fur et à mesure des départs à la pension (soit,
au plus tatd, au 31 décembte 1998).

Afin d'évaluet le coût téel des nouvelles
dispositions, il serait cependant utile de mettre
rapidement en place une procédure administra-
tive pour la collecte d'informations permettant
de connaître avec précision le nombre d'emplois
libérés ayant donné lieu à remplacement.

2.1.5. Les autres mesures J'économie

Les autres mesures concernant la gestion du
personnel, la fusion des ministères et le blocage
de l'encadrement de l'enseignement de promo-
tion sociale n'ont pas été concrétisées, tandis
que la fusion des IMS et des centtes PMS a été
reportée.

2.2. Traitements et subventions-traitements

Le projet d'ajustement majore les montants
liés aux ttaitements de 2657,9 millions de
francs, les portant à un montant global de
127,757 millions de francs en augmentation de
2 p.c. par rapport aux crédits initiaux. Cet
accroissement peut être scindé en deux parties.

La hausse la plus importante (1 815 millions
de francs) est purement nominale dans la mesure
où elle résulte de la répartition, entre les
différentes divisions organiques, de la provision
d'index qui figurait à l'allocation de base
01.02.10 de la division otganique 40.

Le solde (842,9 millions de francs) résulte
du fait que certaines mesures n'ont pas produit la
totalité des économies prévues. Elles concernent
principalement la réforme des remplacements
pour maladie introduite par les arrêtés du
28 août 1995, dont les effets ont été surestimés
de 700 millions de francs dans le budget initial, ct
la non-suppression des classes d'été maintenues
pour un montant de 200 millions de francs. En
outre, d'autres mesures d'économie annoncées
en 1995 n'ont pas été mises en ccuvre.

2.2.1. Enseignement fondamental (DO 51)

Les crédits sont majorés de 692,1 millions
de francs, soit 25 p.c. de l'accroissement total,
en partie pour faire face à la croissance des
charges budgétaires de l'enseignement pnmaire
libre et officiel subventionnés qui augmentent,
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respectivement, de 0,60 p.c. et de 2,34 p.c., ce
dernier pourcentage résultant principalement
du transfert d'écoles de la Communauté.

2.2.2. Enseignement secondaite (DO 52)

Les crédits destinés aux rémunérations dans
l'enseignement secondaire sont ajustés à
62626,8 millions de francs, ce qui reptésente
une hausse de 2,1 p.c. par rapport au budget
initial (48 p.c. de l'accroissement total généré
par le projet de feuilleton). Ils testent infétieurs
de 2 274,8 millions de francs à ceux du budget
ajusté de 1995. Toutefois, si l'on déduit l'écono-
mie (non renouvelable) résultant du te port de
l'allocation de fin d'année, la réduction réelle
ne s'élève qu'à environ 400 millions de francs.

Les mesures adoptées en 1996 (téduction
des NTPP et des chatges de mission) n'auront
que peu d'impact, étant donné le court laps de
temps durant lequel elles seront appliquées et
du fait qu'elles seront partiellement compensées
par de nouvelles dépenses liées aux mises en
disponibilité.

2.2.3. Enseignement spécial (DO 53)

Les crédits destinés à l'enseignement spécial
sont majorés de 128,1 millions de francs et se
voient ainsi portés à 8 944,6 millions de francs,
montant qui reste pourtant inférieur de
312,9 millions de francs par rapport aux crédits
ajustés de 1995. Cet accroissement est lié à une
hausse (2,63 p.c.) de la population scolaire dans
l'enseignement libre depuis l'année académique
1993-1994, laquelle n'est que partiellement com-
pensée par la diminution de l,59 p.c. de la
population scolaire dans l'enseignement officiel
subventionné et Je (\5 p.c. dans celui de la
Communauté.

Par ailleurs, il convient Je souligner que
l'écart de 10,28 p.c. entre charges budgétaires
et charges organiques reste proportionnellement
le plus élevé de tous les types d'enseignement.

2.2.4. Enseignement supérieur non UllIverSI-
taire (DO 55)

Le projet d'ajustement accroît les crédits de
307,9 millions de francs (3,5 p.c.). Le montant
adapté est cependant inférieur de 134,8 millions
de francs par rappott à celui du budget 1995
ajusté.



2.2.5. Enseignement artistique (DO 83)

Les montants prévus pour les rémunérations
sont augmentés de 85,3 millions de francs, soit
2,3 p.c. par rapport aux prévisions initiales. Le
budget se stabilise donc à 3 744,2 millions de
ftancs contte 3 730,6 millions de francs au
budget ajusté de 1995.

Eu égard à la croissance continue des charges
budgétaires et des nombreues observations for-
mulées par la Cour, notamment à propos de
l'enseignement supérieur de la musique, la
réforme de l'enseignement artistique annoncée
par le ministre responsable devrait être rapide-
ment entamée, d'autant qu'il est paradoxal de
constater que le nombre de charges augmente
dans l'enseignement artistique facultatif alors
qu'on pratique de sévères réductions dans l'en-
seignement secondaire de plein exercice qui est,
quant à lui, obligatoire.

2.2.6. Centtes PMS (DO 93)

Le projet d'ajustemcnt augmente les crédits
de52,3 millions de francs, alors que le Gouverne-
ment avait annoncé, lors du dépôt du budget
initial, des économies d'un montant de 25 mil-
lions de francs en 1996 et de 100 millions de
francs en 1997, dans le cadte notamment de la
fusion de l'inspection médicale scolaire et des
centres PMS. Aucune mesure n'a encore été
adoptée et Je décret envisagé ne devrait sortir
ses effets qu'à partit de septembte 1997.

2.3. Enseignement universitaire (DO 54 -PA 10
et 23)

D'après les données dont dispose la Cour,
l'ajustement proposé serait insuffisant pour
couvrir les aIIocations de fonctionnement
aIIouées aux institutions universitaires. Cette
insuffisance serait de 7,6 millions de francs pour
les universités de la Communauté française et
de 16,6 miIIions de francs pour les universités
libres, soit un montant tOtal de 24,2 millions de
francs.

2.4. Enseignement
(DO 56)

de promotlon sociale

La comparaison des crédits proposés pour
l'ajustement 1996 aux crédits initiaux de 1996
fait apparaître une augmentation de 99,7 mil-
lions de francs. Malgré cette majoration, le
niveau des crédits pour 1996 est toutefois encore
inférieur de 23,3 miIIions de francs aux crédits
ajustés de 1995.
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Or, au cours des derniers exercices, l'admi-
nistration n'a pas été en mesure de faire face à
la totalité des charges de rémunération et a dû
recourir à des expédients, commc le report du
paiement de cotisations sociales et de pensions
ou de la liquidation d'arriétés.

De plus, des écarts importants ont été
observés entre les estimations des besoins posées
par l'Inspection des Finances et celles de l'admi-
nistration, faute d'un consensus suffisant sur les
références à prendre en compte pour l'évolution
des coûts de fonctionnement.

Enfin, lors de l'analyse de l'ajustement du
budget pour 1995, la Cour avait televé que
les montants supplémentaires accordés pour
l'année en cours sur les allocations de base
43.23.30 et 44.23.40 (subventions forfaitaites
destinées aux écoles officielles et libres subven~
tionnées) aluaient dû être inscrits en crédits pour
années antérieures, puisqu'ils étaient destinés à
la régularisation de l'arriéré. Du faÎt de cette
inscription erronée, les montants prévus n'ont
pu être utilisés en 1995.

Or, l'ajustement à l'examen ne prévoyant à
nouveau pas de crédits pour années antérieures,
la situation ne pourra pas non plus être régulari-
sée en 1996.

2.5. Dotations aux services à gestion séparée
de l'enseignement organisé par la Commu-
nauté française (AB 41.23 des DO 51, 52,
53,55,56,92,93 et AB 41.01 de la DO 83)

Comme déjà signalé lors de J'examen du
budget initial poUt 1996, il semble que les
nouveaux besoins financiers résultant de la
revalorisation des écheJles de traitement du
personnel ouvrier contractuel ne pourraient être
couverts par les dotations prévues au budget
1996. Ils devtont donc être ttouvés dans le solde
budgétaire cumulé depuis la mise en (:cuvre des
dispositions relatives à la gestion séparée. Or,
si la situation est globalement satisfaisante, elie
masque des disparités. Certains établissements,
qui ne peuvent déjà pas assumer normalement
la totalité de !eUtS obligations, pourront diffici-
lement trouver dans les ressources de l'année
1996, les sommes nécessaires à la couverture de
ces charges supplémel1talres.

De même, les besoins nouveaux provoqués
par les mesures de restructuration et de
redéploiement de l'enseignment secondaire, qui
interviendront au ln septembre 1996 et qui
auront des incidences sur l'enseignement fonda-
mental ct l'cnseigncment supérieur non universi-
taire, pourront, vraisemblablement, être ren-
contrés par les soldes budgétaires constitués
durant les années précédentes. Il n'en demeure
pas moins que les aJlocatÎons de base auraient
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dû être revues en fonction des nouvelles restruc-
turations.

3. Dette aux investissements immobiliers des
institutions universitaires (tableau IV)

La dette universitaire indirecte est compo-
sée, essentiellement, d'emprunts conclus par les
six institutions libres auprès de la CGER pour
financer leurs investissements académiques,
dont les charges sont entièrement supportées
par la Communauté française.

Fin 1995, la Communautè française a pro-
cédé à une renégociation globale de ces emprunts
en menant à bien deux opérations. L'encours
de 11,6 milliards de francs a èté remboursé
anticipativement, puis réemprunté à un taux
nettement inférieur à celui des conventions
antérieures, moyennant le paiement d'une
indemnité de réemploi de 612 millions de francs.
Ensuite, la moitié du capital a été swappé pour
passer du taux florranr à un taux fixe.

Sur le plan budgétaire, la restructuration de
la dette CGER a eu pour effet de porrer
l'échéance des intérêts (près de 425 millions de
francs) à janvier 1997. En raison d'un disponible
insuffisant sur l'allocation de base 44.08.11
(929,4 millions de francs réduits à 795,4 millions
de francs par reventilation, et portés à
1400,9 millions de francs à l'ajustement) l'in-
demnité de réemploi, due en janvier 1996, n'a
pu être honorée à cerre date ct a, dès lors,
été préfinancée par la CGER. Cette dernière
opération a engendré une charge d'intérêt sup-
plémentaire de 10 millions de francs, à verser
en juiller 1996 en même temps que l'indemnité.
Le paiement de ces frais non récurrents explique,
malgré l'économie retirée de la renégociation
des emprunts, le maintien de l'allocation de
base à un niveau identique à celui de 1995.

DEUXIEME PARTIE:
LES PROJETS DE BUDGET POUR 1997

L ANALYSE GENERALE

Présenté au cours du moIS de juin 1996 (1),
le projet de bndget de l'année 1997 peut susciter
certaines interrogations quant à la pertinence
de ses estimations. En effet, les paramètres
intervenant dans la détermination des masses
transférées par l'Etat fédéral ne peuvent encore
êrre fixés avec une précision suffisante. De

(1) Echéance légalement ftxée pour le vote de l'ajuste-
ment du budget de l'année en cours (Lois coordonnées sur
la comptabilité de l'Etat- an. 19).
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même, la consommation des crédits de l'année
ne peut encore êrre correctement évaluée.

Ces incertitudes sont renforcées par la cons-
tatation que le budget de 1997 intègre une série
de réformes, notamment en matière d'enseigne-
ment, qui ne sont pas encore connues ou qui
n'ont pas encore été adoptées par le Conseil et
dont, par conséquent, l'impact budgétaire ne
peut être vérifié.

Dans de telles conditions, la Cour n'est
en mesure ni d'apprécier complètement les
estimations budgétaires pour 1997, ni de remplir
de manière satisfaisante sa mission d'informa-
tion du Conseil.

De pIns, les années 1996 et 1997 sont des
années capitales pour l'avenir structurel et
financier de la Communauté française. plusieurs
réformes sont, en effet, en voie d'achèvement,
d'autres sont en phase d'initialisation, d'autres
encore doivent suivre. La plupart des secteurs
d'enseignement seront touchés: secondaire,
supérieur, promotion sociale, artistique, PMS,
etc. Il est clair que vu leur ampleur, les mesures
adoptées auront un impact appréciable sur la
croissance des coûts.

Il convient dès lors de rester prudent quant
à l'évaluation des économies générées par ces
décisions, car de nombreuses variables inter-
viennent et les instruments administratifs d'in-
formation restent encore trop peu performants.
En outre, l'adminisrration, est ellc-même dans
une phase de restructuration et elle doit encore
mettre en place les moyens uniformisés et
coordonnés pour l'exercice de son contrôle
interne.

Malgré ces réserves, la Cour tient toutefois
à souligner la sensible amélioration, qui se
manifeste dans la qualité des documents budgé-
taires ainsi que la volonté de renconrrcrplusieurs
remarques qu'elle avait formulées. Ainsi, les
dispositifs budgétaires sont à présent précédés
de notes justificatives, même si leur contenu
laisse encore à désirer tout comme, d'ailleurs,
celui des programmes justificatifs accompa-
gnant les budgets adminisrratifs. L'exposé géné-
rai du budget, qui contient les notes de politique
générale, détermine à présent le solde net à
financer et les subsides facultatifs sont énumérés
dans ]e dispositif budgétaire (1).

1. Les équilibres budgétaires

Hors produit d'emprunts et section particu-
lière, ]e projet de budget pour 1997 est établi au
montant de 231 113,2 millions de francs en

(1) Conformément à l'article 12, alinéa 3, des lois
précItées.
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1454,6 0,97

4821,1 - 1,61
2.973,0 - 46,84

231113,2 ],13

recettes et au total
francs en dépenses.

de 241 240,2 millions de

(en millions de francs)

Opérations Montants

Recettes
Dépenses
SoJde brut à financer
Amorrissements
Solde net à financer

231 113,2
241 240,2

10127,0
3 500,0
6 627,0

Il s'en dégage un solde net à financer ex
ante de 6 627 millions de francs. Pour 1997, le
Conseil supérieur des Finances a fixé la norme
d'endertemenr admissible pour la Communauté
française à 6,6 milliards de francs (emprunt de
soudure inclus) ou à 9,6 milliards de francs
(emprunr de soudure exclu). Le déficit estimé
pour 1997 respecte apparemmenr les recomman-
dations de cette instance. Il convient à nouveau
de relever que ce résultat intègre, en recettes, le
report des moyens non utilisés, en dépenses, du
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budget de l'année précédente, dont la prise en
considération fait l'objet de réserves, à la fois,
de la part de la Cour des Comptes et du Conseil
supérieur des Finances.

1.1. Les estimations de recettes pour 1997

Les prévisions de recettes pour 1997 attei-
gnent, hors produit d'emprunts, un montant
total de 231 113,2 millions de francs contre une
renrrée globale de 224099,2 millions de francs
escomptée en 1996, ce qui donne une progression
de 3,13 p.c., légèrement supérieure au taux
d'inflation de 2 p.c. retenu par le gouvernement
communautaire (1). La Cour attire l'attention
sur le fait que ce taux, qui reste entaché
d'une relative incertitude, est important pour
la fixation des recettes de la Communauté
française.

(1) Le même caux a évidemm(.;Jl[ été utilisé pour le
calcul des dépenses.

Recenes Budget ajusté pour 1<)96
(en millions de francs)

Ecarts ]<)<)6-1<)<)7
%

Recettes courances et de capical

RRT
IPP
TVA
FNGS
Er. étr.
Correction définitive:

- Cotisation de responsabilisation

- Dotations Région wallonne et COCOF

Recettes diverses;

- Moyens non utilisés du

dent

- Autres

budget précé-

Recettes affectées:

- MCAS

- MERF
EmprutH de soudure

Total

Produits d'emprunts

- SNF de 1996

- Amortissements de la dette directe et
indirecte

Budget initial pour 19<)7
(en millions defr~nc;)

9521,8
52939,9

153 574,0
65,1

1464,9

4,75
6,73
3,74

3,97

Ii 107,6 8,50Ii 027,0

3500,0 .3500,0

Total 10 127,09607,6 5,41

Total généra! 2n 706,8 3,22241241,5
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De méme, l'évaluation à 1700 millions de
francs du versement correspondant aux moyens
non utilisés du budget de l'année 1996 apparaît
peu réaliste. En effet, pour les exetcices 1994 et
1995, les montants ont été fixés, définitivement
et respectivement, à 1 872,6 et 1 220,5 millions
de francs. Le mouvement à la baisse résulte
d'une diminution progressive, au cours des
derniers exercices, des crédits tombant légale-
ment en annulation.

(30 )

1.2. Les dépenses

Pour 1997, les moyens d'action ont été
estimés à 241 152,4 millions de francs et les
moyens de paiement atteignent la somme de
241 240,2 millions de francs, ce qui donne, par
rapport à l'exercice précédent, une croissance
de l'ordre de 3 p.c., équivalente à la progression
observée au niveau des prévisions de recettes.

Enritb
Ecarts

1996-1997
(%)

Dotation CCF(1)

CND

MCAS
CND
CDE
CDO
CV
CAA

Total
Moyens d'action
Moyens de paiement

MERF

CND
cnE
CDO
CV
CAA

Total
Moyens d'action
Moyens de paiement

Dette publique

C]\;D

Dotatlon R \',;;r & CUCOF

CND

Totaux
CND
CDF
CDO

CV
CAA

Total
Moyens d'action
Moyens de paiement

Budget ajusté

1

pour 1996
(en millions dcfran~s)

Budget initial
pour 1997

{en millions de francs)

462,7

27695,,
555,9
653,0

1440,6
22,0

1,84

-4,79
-5,50

0,97

28 760,0
529,3
617,1

1454,6

29 713,8

29 810,9

3,47
3,42

30743,9
30831,7

171799,0
400,0
300,0

4900,1
23,1

178 241,7
400,0
400,0

4821,1

3,75

33,33
-1,61

177 122,2

177 022,2

3,58
3,64

183 462,8
183 462,8

9976,9 9184,7 -7,94

(I) En 1997, la d()[atioJi a\l CCF cst inscrite.1u hudget du .'VICAS, lequel rel;wupe l'I;alemenr tous Jes (Clhinct> ministériel,



Cette progression globale s'accompagne de
quelques mouvements à la baisse sur les crédits
dissociés du MCAS, les crédits variables du
MERF et les moyens consacrés à la dette

MERF

Les dépenses envisagées (2575 millions de
francs) sont légèrement supérieures aux recettes
attendues (2 373,5 millions de francs) en 1997.
Cette différence sera financée par le solde
reporté de l'exercice budgétaire 1996, lequel a
été évalué à 1 778,1 millions de francs.

Cenrre du cinéma et de l'audiovisuel

Budgets agrégés des r:tablissemenrs scolaires de la Com-
munauté française

Budgers agrégés des centres PMS de la Communauré
française

Ferme agronomique FSAGx

Centre de Frameries

Centre de Tihange

Total

1.3. La section particulière
gestion séparée

et les services à

Les opérations des fonds budgétaires main-
tenus dans la section particulière, par dérogation
à l'article 45 des lois coordonnées sur la compta-
bilité de l'Etat, sc chiffrenr à 2,3 milliards de
francs et sont en légère progression par rapport
aux prévisions de l'exercice précédent.

2. Le projet de
pour 1997

budget des vOIes et moyens

Les remarques de la Cour sur le projet
de budger des voies et moyens pour 1997
concernent, comme précédemment, la déroga-
tion au régime d'imputation des recetres, la
prise en recette des crédits inurilisés de l'exercice
précédent et le mode de perception de l'impôt
communautaire. Elles portent également sur
J'estimation de certaines recettes.
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publique où il est plus marqué (prés de 8 p.c.).
La croissance la plus notable se réalise, quant à
elle, au niveau des dotations versées à la Région
wallonne et à la COCOf (8,07 p.c.).

(ulmillionsde(raucs)

Recettes Depense,

1<J<)6 1<J97 19971996

2 303,0 2373,5 2 .\7.\,0227.\,0

Quant aux mouvements des services à ges-
tion séparée, ils sont estimés à quelque 6 mil-
liards de francs en 1997, volume identique à
cel ui de l'exercice précédent.

(ni millions de (raTIo)

Solde;\\1

!'"
janvier 1997

Solde au
31 décembre 1997

Recenes ])~penses

247,3 672,.\425,2

2115,0 .1229,4 5119,1 2225,3

114,.\

13,.1

113,9

6,9

73,9

21,5

121,4

13,7

[6,4

5,S

[07,0

6,5

67,S

20,4

10,0

4,4

2504,5 2382,35 870,8 S 993,0

2.1. Le dispositif du projet de budget des voies
et moyens pour 1997

2.1.1. Dérogation au régime d'imputation des
recettes (article 4)

La Cour renvoie aux remarques formulées,
lors des analyses budgétaires précédentes, à
l'encontre de cette disposirion dérogatoire au
système de rattachement des recettes à l'année de
leur perception (article 31 des lois coordonnées
sur la comprabilité de l'Erat).

2.1.2. Versement correspondant aux moyens
non utilisés du budget de 1996 (article 6)

Comme en 1995 ct en 1996, les crédits non
utilisés au cours de j'exercice précédent pourront
être inscrits comme une recette de l'année. Le
montant des crédits inutilisés en 1996 sera
tourefois réduit à concurrence des dépassements
constatés, puis majoré ou dIITImuédu bOI1lou du
mali résultant, scion le cas, Je la confrontation
enrre les prévisions et les réalisations de recettes.
Ces montants seront arrêrés dans le courant du
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premier trimestre de 1997 pour être versés, par
virement dans les écritures, à l'article 08.03 du
budget des recettes de J'année.

Les objections de la Cour relatives à ce
procédé et les arguments que le ministre a
apportés en réponse ont donné lieu à un débat
parlementaire en commission.

2.2. Les tableaux du projet de budget des voies
et moyens pour 1997

2.2.1. Impôt des Communautés: la rcdevance
radio et télévision (article 36.02)

D'aprés les informations dont disposc la
Cour, les remarques relatives à la perception de
la redevance radio et télévision restent valables,
à savoir que:

- les dispositions communes adoptées en
mai 1994 par les Communautés sur base de
l'article Sbis, § 5, de la loi spéciale de finance-
ment des Communautés et des Régions, modi-
fiée par la loi du 16 juillet 1993, en vuc d'obtenir,
le deuxième jour ouvrable du mois qui suit la
perception, le versement direct sur leurs comptes
respectifs du produit de la redevance radio
et télévision perçu par Belgacom, devraient,
éventuellement, prendre la forme d'un accord
de coopération au sens de l'article 92b,s de
la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes
institutionnelles à soumettre à l'approbation
des Conseils communautaires;

- et la perception de la redevance par la
Communauté française nécessiterait la mise en
place d'une procédure administrative adéquate
pour permettre de suivre les versements opérés
par Belgacom (désignation d'un comptable,
etc.).

2.2.2. Versement correspondant
non utilisés du budget de
(article 08.03)

aux moyens
l'année 1996

Cet article est destiné à valoriser en recette
le tOtal, estimé à 1 700 millions de francs, des
crédits restés disponibles en 1996 tant sur les
montants accordés pour 1996 que sur ceux
repottés de 1995, déduction faite des dépasse-
ments de crédits constatés, et augmentés ou
réduits du résultat de la confrontation entre les
prévisions et les réalisations de recettes pour
1996.

Au regard des sommes enregistrées au cours
des deux exercices précédents, le résultat
escompté en 1997 scmble peu téalistc.
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2.2.3. Panies attribuées des ptOduits de l'IPP
(anicle 46.01) et de la TVA (atticle 46.02)
et intervention de l'Etat dans le finance-
ment de l'enseignement universitaire
dispensé aux étudiants étrangers (arti-
cle 46.05)

L'estimation du montant global des moyens
transférés par l'Etat fédétal est basée sur un
taux d'inflation de 2 p.c. alors que l'indice
tetenu pour 1996 est de 1,47 p.c. et quc l'inflation
est actuellement maîtrisée.

2.2.4. Produits de la vente ou de l'octroi de tous
autres droits réels sur des immeubles
(article 76.01)

La tranche 1997 de l'indemnité versée par
la Région wallonne et la COCOF, via les
six Sociétés publiques d'Administration des
Bâtiments scolaires (1), s'éléve à 2973 millions
de francs et correspond à l'échelonnement fixé
dans la projection pluriannuelle des finances de
la Communauté française.

Le produit total de cette opération, qui
atteint les 40,6 milliards de francs et qui avait
été initialement étalé sur trois années, sera,
selon l'echelonnement actuel, complètement
épuisé en 1998.

Etalement de l'emprunt de soudure

(1"1 mil!Ùm5 de francs)

199.3 à 19W; 1997 J99H

35 550,4 2 973,0 2 076,6

L'article 42 du projet de décret contenant le
budget général des dépenses pour 1997 vise à
adapter au nouvel étalement de l'indemnité la
garantie accordée par la Communauté aux
emprunts contractés par les SPABS en vue de
financer l'achat des bâtiments scolaires.

3. Le projet de
pour 1997

budget génétal des dépenses

3.1. Le dispositif

Comme déjà relevée plus avant, la tendance à
améliorer la lisibilité et la qualité des documents
budgétaires ainsi que la volonté de respecter les
règles budgétaires se traduisent également au

(1) Au d~but du mois de juil!et 1993, les assemblées
législatives de la Communauté française, de Ja Région
wal1onnr: et de la COCOF ont adopté, sur la base de
J'article 138 de ]a Constitution, les décrets otganisant ce
transfert ct créam la (les) société(s) de droit public.



niveau du projet de budget général des dépenses
pour 1997. Le dispositif est ptécédé de justifica-
tions et les subventions facultatives font robjet
d'une disposition spéciale.

Toutefois, le dispositif budgétaire compotte
toujours une série de dérogations aux lois sur
la comptabilité de l'Etat qui appellent les mêmes
remarques et observations de la Cour.

Elles concernent la redistribution d'alloca-
tions de base, d'une part, cotre différents pro-
grammes (article 41) et, d'autre part, entre
crédits de nature différente (article 14), le
maintien de fonds dans les sections particulières
(articles 4, 44, 45 et 46), les créances d'années
antérieures pouvant être supportées par des
crédits accordés pour l'année en cours (articles
21 et 32), la couverture de dépenses de l'année
1997 par des subventions accordées en 1996
(articles 38 et 39), ainsi que la possibilité pour
les crédits variables afférents aux rémunérations
des ACS et des agents émargeant au FEl ainsi
qu'au Fonds des sports de présenter une situa-
tion débitrice (articles 5 et 20).

Ail sujet de ces crédits variables, la Cour
rappelle que ces dépenses sont partiellement
couvertes par des apports extérieurs à la Com-
munauté française et seraient plus correctement
inscrites au budget sous la forme de crédirs
ordinaires.

De plus, le dispositif prolonge encore d'un
an la possibilité d'utiliser la ligne de crédit
ouverte, en 1993, auprès du Crédit communal
de Belgique pour le financement des travaux
relatifs aux infrastructures culturelles et sporti-
ves (article 23).

3.2. Les organismes d'intérêt public et les insti-
tutions universitaires

L'amélioration observée en 1995 dans la
communication des budgets des organismes
d'intérêt public de la catégorie B (obligation
imposée par la loi du 16 mars 1954) est poursui-
vie puisque le budget pour 1997 du Fonds
communautaire de Garantie des bâtiments sco-
laires, approuvé par le ministre de tutelle, est
joint au budget administratif du ministère de
l'Education, de la Recherche et de la Formation.

Par cOlltre, les budgets du Centre hospitalier
universitaire de Liège, de l'Office de la Naissance
et de l'Enfance et de la Radio-Télévision belge
de la Communauté française fOllt, comme aupa-
ravant, toujours défaut, ainsi d'ailleurs que ceux
des institutions universitaires, manquement
compréhensible en raison du dépôt précoce du
projet de budget pour 1997.
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II. ANALYSE DES PROJETS DE BUDGET
ADMINISTRATIF POUR 1997

Sous réserve des remarques émises ci~après,
la Cour n'a pas d'objection à formuler quant à
la conformité des budgets administratifs au
contenu et aux objectifs du budget général des
dépenses.

1. Ministère de la Culture et des Affaires
sociales (tableau 1)

1.1. Enfance - subvention à l'ONE (DO 25
- AB 41.01.12)

Le montant de la dotation versée par la
Communauté à l'ONE est porté, pour 1997, à
4 378,4millionsdefrancscontre4 257,8 millions
de francs en 1996, soit une augmentation de 2,8
p.c.

En 1996, le budget de l'institution présente,
pour la première fois, un déficit évalué à 420
millions de francs. Cette situation s'explique
par divers événemenrs exceptionnels.

Tout d'abord, l'organisme a remboursé, sur
décision du Gouvernement, une somme de 100
millions de francs à la trésorerie communau-
taire. Il a également versé un complément de
160 millions de francs au fonds des pensions.
Ensuite, la volonté J'étendre les capacités d'ac-
cueil des crèches a entraîné une dépense supplé-
mentaire de quelque 100 millions de francs,
auxquels s'ajoute la prise en charge, à concur-
rence de 80 millions de francs, de dépenses
subsidiées auparavant par la Loterie nationale.

D'après les informations actuellement dis-
ponibles, il semble que le déficit pourrait être
circonscrit à quelque 300 millions de francs
grâce à une réduction envisagée de l'allocation
destinée au développement des capacités d'ac-
cueil des crèches et au paiement par la Loterie
nationale des subsides restant dus pour 1995.
Ainsi réduit, les réserves constituées par l'ONE
devraient permettre de couvrir ce déficit.

Afin d'éviter le développement d'un déficit
structurel, il conviendrait toutefois de déposer
un budget 1997 en équilibre et de procéder à
des choix de gestion car en l'absence de moyens
nouveaux, les marges de manœuvre de l'ONE
se resrreindront fortement, d'autant que la
révision générale des barèmes du personnel (y
compris la revalorisation correspondante des
subsides aux milieux d'accueil) qui n'a pas
encore été appliquée, impliquerait un coût
supplémentaire récurrent de 136 millions de
francs.
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1.2. Aide à la jeunesse (DO 33)

Le projet de budget pour 1997 iUtégre une
modification fondamentale qui répond aux
observations antérieures de la Cour à l'encontre
de la globalisation de la majorité des moyens
consacrés à l'aide à la jeunesse sur une seule
allocation de base (33.03.14), laquelle supportait
des subventions de nature très diverses.

L'allocation de base incriminée est mainte-
nant remplacée par treize allocations de base
différentes, opération qui améliore sensiblement
la transparence du budget.

Les prochains efforts devraient porter sur la
qualité des informations communiquées dans
le programme justificatif, ainsi que sur une
révision du programme 1 (jeunes en danger
et jeunes délinquants), lequel pourrait, par
exemple, être scindé en deux programmes dis-
tincts en fonction du type J'intervention.

Quant aux crédits proposés pour 1997, il
n'est pas possible de porter une appréciation
sur leurs montants dans l'état actuel des données
disponibles. Toutefois, certaines dépenses sem-
blent avoir été omises à savoir celles liées aux
deux services organisant des maisons familiales,
les remboursements d'indus aux caisses d'allo-
cations familiales, ainsi que les frais des établis-
sements non agréés pouvant héberger, occasion~
nellement, trois mineurs au maximum.

Hormis ces considérations générales, certai-
nes allocations de base appellent les commentai-
res suivants.

Tout d'abord, la qualification de "bicom-
munautaires») mentionnée dans le libellé de
l'allocation de base 33.26.14 paraît erronée dans
la mesure où elle supporte le subventionnement
des frais spéciaux encourus par les IMP de
l'agglomération bruxelloise.

Ensuite, l'allocation de base 33.27.14 (sub-
ventions des programmes d'aide particuliers ct
occasionnels encadrés par des services non
agréés) fait double emploi avec l'allocation de
base 33.10.14. De plus, ces programmes d'aide
particulière font parfois appel à des services
agréés et les dépenses ne pourront pas être
liquidées puisqu'elles n'ont toujours pas été
définies par un arrêté du Gouvernement (v.
infra).

Relevons encore que l'allocation de base
33.28.14 (subventions des mesures d'aide et de
protection mises en œuvre par les services
d'hébergement) concentre quelque 70 p.c. des
crédits du programme 1 et 67,4 p.c. de ceux dé la
DO 33 en VlIede permettre le subventionnement
des institutions d'hébergement.

De plus, l'allocation de base 41.05.14 desti-
née à financer l'observatoire permanent de l'aide
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à la jeunesse, chargé de développer des outils
d'évaluation quantitative et qualitative permet-
tant une progr~mmation des besoins du secteur
basée sur des éléments scientifiques et objectifs
et dont la création est inscrite dans la déclaration
gouvernementale, serait plus judicieusement
insérée au sein du programme d'activités 15
consacré aux études et recherches scientifiques.

Il convient encore de rappeler, qu'en raison
du défaut d'adoption d'arrétés par le Gouverne-
ment communautaire, le remboursement des
frais exposés par les CP AS en faveur des jeunes
en difficulté (AB 12.72.11), ainsi que certaines
dépenses décidées, à titre d'aide individuelle,
par les conseillers et directeurs de l'aide à la
jeunesse (AB 33.10.14), demeurent sans effet.

1.3. HÔpitaux universitaires (DO 38 - PA 12)

Le montant de 18,3 millions de francs inscrit
au titre d'intervention dans les charges d'intérêt
des emprunts (AB 41.31) implique que la Com-
munauté française prévoit une diminution de
1,7 million par rapport à l'année précédente.
Si la crainte d'une insuffisance des montants
prévus pour 1996 est légitime, pour 1997, par
contre, la réduction envisagée semble raisonna-
ble au regard des amortissements déjà effectués
et des révisions quinquennales des conditions
des prêts en cours.

Par contre, malgré une augmentation de
1,7 million de francs du montant consacré aux
subventions à la construction, l'aménagement
et l'équipement des hôpitaux universitaires (AB
61.33), le montant de 38,7 millions de francs
prévu pour 1997 reste dérisoire par rapport aux
besoins réels du secteur. De plus, ]a remarque
concernant l'adoption de crédits dissociés expri~
mée pour l'ajustement 1996 reste également
valable pour le budget 1997.

2. Ministére de l'Education, de la Recherche et
de la Formation (tableau II)

2.1. Traitements et subventions-traitements

Les crédits traitements et subventÎons~
traitements inscrits au budget 1997 s'élèvent
à 131 174,2 millions de francs. Ils sont en
augmentation de 3417,2 millions de francs
par rapport au montant inscrit dans le projet
d'ajustement 1996 et en diminution de 27 mil-
lions de francs par rapport à celui de 1995.

Toutefois, les crédits de l'enseignement
supérieur sont globalisés avec ceux prévus pour
le fonctionnement des hautes écoles. Afin de
pouvoir faire une comparaison valable, les
montants inscrits en 1996 pour le fonctionne-
ment doivent être soustraits, soit 1 243,5 mil-



lions de francs. Le calcul ainsi rectifié aboutit à
la somme de 129 930,7 millions de francs en
traitements, soit 2 173,7 millions de francs de
plus que celle inscrite dans le projet d'ajustement
du budget 1996 et 1 270,5 millions de francs de
moins qu'en 1995.

Tenant compte des réserves formulées quant
à l'impact des mesures J'économie et quant à
la sous-estimation des coûts de certaines mesures
et de certaines DO, il n'est pas certain que les
crédits prévus seront suffisants.

Par ailleurs, le report du paiement de l'allo-
cation de fin J'année ne générait des économies
que sur le seul exercice 1996. Le budget 1997
prévoit donc normalement le paiemenr de cette
allocation, ce qui explique certains écarts entre
les crédits prévus en 1996 et ceux de 1997.

Tel qu'annoncé dans l'exposé des motifs du
projet de décret relatif à la rationalisation
des chargés de mission, les traitements ou
subventions-traitements des agents en mission
seront imputés sur des allocations de base
spécifiques prévues dans chaque division organi-
que. Le projet de budget comporte bien ces
allocations de base mais aucun montant n'y a
encore été porté.

2.1.1. Enseignement fondamenral (DO 51)

Les crédirs sollicités pour 1997 s'élévent à
39608 millions de francs et sont en augmenra-
rion de 2 030,8 millions de francs par rapporr à
ceux du projet d'ajusremenr du budget] 996.
Cet accroissement représente 59 p.c. de la hausse
globale des crédits.

Cette hausse relative importante (l'enseigne-
ment fondamental représente environ 30 p.c. du
total des rémunérations) s'explique par le fait
qu'aucune mesure d'économie ne concerne l'en-
seignement fondamental, au contraire des autres
niveaux d'enseignement (1), et que le budget
intègre la première tranche de la revalorisation
des salaires des instituteurs(trices) maternels
(lles).

2.1.2. Enseignement secondaire (DO 52)

Les crédits prévus en 1997 pour la rémunéra-
tion du personnel de J'enseignement secondaire
s'élèvent à 62454,4 millions de francs, soit une
diminution de 172,4 millions de francs par
rapport au projet de budget 1996 ajusré er de
2447,2 millions de francs par rapporr à celui de
1995. La différence entre le montant prévu cn
]996 er en 1997 paraît faible au regard des

(1) A l'exception de l'enseignement spécial -- DO 53
oÙ une évolurion similaire est observée.
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prévisions d'économies faites par le Gouverne-
ment sur base du décret du 2 avril 1996, lesquelles
concernent 1 902 charges, représentant environ
2000 millions de francs.

Cet écart réduit résulte de l'inscription de
crédits pour le paiement de l'allocation de fin
d'année et du coût des mises en disponibilité.
En effet, une perte d'emploi ne génére pas
nécessairement une économie immédiate puis-
qu'elle se traduit souvent par une mise en
disponibilité par défaut d'emploi, laquelle
entraîne un traitement d'attente et donc le
mainrien d'une charge budgétaire (1).

2.1.3. Enseignement spécial (DO 53)

Les crédits prévus pour 1997 pour un mon-
tant de 9 378,8 millions de francs sont en hausse
de 434,2 millions de francs par rapport au projet
d'ajustement du budget de l'année en cours.
Ce dernier montant représente 12,7 p.c. de
l'augmentation totale alors que la DO ne
représente que 7,1 p.c. dei' ensemble des dépen-
ses. La différence s'explique, principalement,
par le fait que les mesures d'économies ne
concernent pas ce type d'enseignement.

Par ailleurs, il convient de souligner que
dans l'exposé général du budget, il est fait état
de l'attention particulière qui sera portée sur
les charges d'encadrement paramédical, pour
lequel la non-application des circulaires a été
critiquée à plusieurs reprises par la Cour des
Compres.

2.1.4. Enseignement supérieur
taire (DO 55)

non umverSl-

Les rraditionnelles allocations de base relari-
ves aux traitements et subventions-traitements,
à la dotation pour l'enseignement de la Commu-
nauté ainsi qu'aux subventions forfaitaires ont
disparu du projet de budget. Ils ont, en effer,
été remplacés, sauf pour les écoles d'architec-
ture, par une allocation de fonctionnement
aux Hautes Ecoles. Cet aménagement formel
constitue la traduction budgétaire du projet de
décret sur le financement des Hautes Ecoles ct
devrait, scion le souhait du Gouvernement,
conduire à une pl us grande responsabî]isation de
gestion dans le chef des pouvoirs organisateurs
calquée sur le modèle du mode de financement
des universités.

Les nouvelles allocations de base globalisent
donc les montants nécessaires aux dépenses de

--,-

CI) ]] convient cependant de signaler que, lorsque la
mise en Jisponibilitt~ vise un membre du personnel àgé de
plus Je 60 ans, l'article 165 du statut administratif ]e
conduit immédiatement à ]a pension d'office.
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fonctionnement et de personnel. Cette modifica-
tion ne permet pas la comparaison avec les
crédits des années précédentes, dans la mesure
où il est maintenant impossible de déterminer
sur base de l'acte prévisionnel, les parts respecti-
ves de chacun de ces deux postes. T ourefais, en
globalisant les montants correspondants pour
1996, on obtient 10 216,1 millions de francs
tandis que, pour 1997, les crédits s'établissent à
9977,4 millions de francs soit une diminution
de 238,7 millions de francs(1).

De toute manière, il est encore trop tôt pour
se prononcer sur les implicarions financières de
cette réforme qui est toujours dans sa phase de
mise en place.

Signalons également que le Gouvernement
a prévu trois allocations de base destinées à
couvrir les répercussions sur le personnel des
décisions prises en matière de fusion des établis-
sements et de création des Hautes Ecoles.

Enfin, une nouvelle allocation de base a
été créée (01.01.84) pourvue d'un montant de
20 millions de francs en vue de couvrir les
frais de fonctionnement et de traitement des
commissaires du Gouvernement.

2.2. Politique de lutte contre l'échec scolaire et
de discriminations positives

Les moyens consacrés à la politique de lune
contre l'échec scolaire et de discriminations
positives sont répartis sur trois divisions organi-
ques.

La DO 40 (Secrétariat général) reprend,
dans un programme 5, les montants réservés
aux zones d'éducation prioritaires (ZEP) et au
Fonds d'impulsion à la politique des immigrés
(FIPI) qui coordonnent, essentiellement des
projets parapédagogiques fondés sur l'améliora-
tion des relations interpersonnelles dans et
autour de l'école.

Le programme 8 de la DO 51 (Enseignement
préscolaire et enseignement primaire) a pour
objectif de centraliser tous les moyens de lutte
contre l'échec scolaire dans l'enseignement pri-
maire en améliorant l'apprentissage de base et
en renforçant la formation des maîtres.

La DO 52 (Enseignement secondaire -

programme 8) prend en charge les dépenses
relatives aux initiatives et aux relations entre
les écoles, les médias et les théâtres en vue de
rencontrer les problémes de violence dans les
écoles et de financer les mesures complémentai-

(1) En excluant l'école des rraducteurs-interprè(es de
Mons, qui constitue un cas parriculier et dom les crèdi(s
ne connaissent pas de fluctuarion.
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res bénéficiant aux établissements confrontés à
la gestion de situations sociales difficiles.

Les moyens budgétaires s'élevaient à
894,8 millions de francs en 1996 et ceux prévus
pour 1997 passent à 1 056,8 millions de francs,
soit une hausse de 162 millions de francs dont
150 sont consacrés au financement de mesures de
discriminations positives dans l'enseignement
secondaire.

Les moyens accordés en 1995 pour les projets
ZEP et FIPI (DO 40 - P. 5) ont été sous
utilisés. En effet, sur 75 millions de francs, seuls
54,6 millions de francs ont été utilisés pour les
ZEP et 16,2 millions de francs sur un montant
de 110 millions de francs dans le cadre du FIP!.
Ce montant a été ramené à 45 millions de francs
pour les exercices 1996 et 1997.

A cet égard, il y a lieu de s'interroger sur
l'opportunité d'une clarification des objectifs
poursuivis et d'une plus grande coordination
des actions et initiatives prises dans le cadre des
ZEP ou du FIP!. En effet, la philosophie de l'un
comme de l'autre de ces cadres d'action présente
des points de convergence.

Ainsi, la mise en place d'un organe unique
ayant pour mission, notamment, de coordonner
plus efficacement les diverses initiatives prises
ou susceptibles d'être développées en vue d'une
utilisation rationnelle des moyens mis à la
disposition d'une politique généreuse fondée
sur la recherche de solutions concrètes à des
problèmes sociaux aigus pourrait être envisagée.
Par ailleurs, cet organe présenterait l'avantage
de constituer un interlocuteur unique vis-à-vis
des initiateurs de projets facilitant de cerre
manière la préparation des dossiers d'agréation
des projets.

2.3. Secrétariat général et services communs
(DO 40)

L'observation formulée par la Cour en 1996
concernant l'inscription, au sein du programme
de subsistance 04, d'une allocation de base
relative aux rémunérations des agents détachés
dans le cadre de la réalisation de l'action sociale
du ministère afin de mieux cerner le coût de
cette action, a été suivie d'effet et ces allocations
apparaissent au projet de hudget pour 1997.
Cependant, aucun crédit n'est inscrit en regard
de ces allocations nouvelles.

2.4. Enseignement universitaire (DO 54)

Selon les informations recueillies officieuse-
ment par la Cour, des dispositions relatives à
l'enseignement universitaire, prévues dans un
décret-programme qui sera déposé incessam-
ment auront des conséquences sur le finance~



ment des institutions universitaires, puisqu'elles
élargissent notamment les critères de non-
subsidiabilité des étUdiants.

Ces dispositions, qui influenceront le budget
de l'exercice 1997, auraient dû être prises avant
que le projet de budget ne soit présenté au
Conseil de la Communauté française, de
manière à pouvoir en mesurer les conséquences
budgétaires et apprécier en connaissance de
cause, les chiffres proposés par le Gouverne-
ment. Cette nécessité était d'autant plus grande
que le projet de budget est présenté six mois
avant le début de l'exercice budgétaire concerné.

2.5. Enseignement
(DO 56)

de socialepromotion

Par rapport aux crédits ajustés de 1996
(3773 millions de francs), les moyens accordés
pour 1997 (3 824,1 millions de francs) connais-

DO/AB Budget 1996 ajusté
(en mil1ion,defrancs)

51/41.23.23

52/41.23.23

52/41.23.53

53/41.23.23

55/41.23.23

55/41.23.53

55/41.23.23

83/41.01.23

92/41.23.41

93/41.23.21

321,1

2536,8

47,3

420,0
(pm) 193,2

(pm) 342,6

72,9

108,6

40,6

56,0
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sent une augmentation de 51,1 millions de
francs.

Comme pour les crédits ajustés de 1996, la
Cour s'interroge sur leur adéquation aux besoins
réels eu égard aux divergences constatées tant
sur les références en matière de charges d'ensei-
gnants à prendre en compte pour l'établissement
du niveau des coûts à supporter, que sur la
nécessité de mettre en œuvre des tableaux de
bord reflétanr avec précision la réaliré des coûrs
de fonctionnement répartis sur toute l'année,
dans un secteur qui connaît des difficultés
budgétaires récurrentes.

2.6. Dotations aux services à gestion séparée
de l'enseignement organisé par la Commu-
nauté française (AB 41.23 des DO 51, 52,
53,55,56,92,93 et AB 41.01 de la DO 83)

L'évolution des crédits de fonctionnement
entre le projet de budger ajusté pour 1996 er le
projet de budget pour 1997 varie, selon les
niveaux d'enseignement, de la manière suivante:

Budget 1997
(en millions de francs)

Pour\;entage
("Io)

377,6

2 623,5

50,0

420,0

+ 17,6
+ 3,42
+5,71

67,1

108,4

42,0

74,5

-7,96

- 0,19

+ 3.45
+.13,4

Toral 3603,3 +4,43

Hors enseignement supérieur non universi-
taire (DO 55) qui subit une réforme complére
(v. supra), les crédits bénéficienr globalement
d'une augmenration de l'ordre de 4,43 p.c. Les
besoins de l'enseignement primaire (DO 51)
semblent être rencontrés avec l'augmentation
constatée. En ce qui concerne les centres PMS
(DO 93), la majoration compense la diminurion
de 45,2 millions de francs qui a été opérée lors
de l'ajusrement du budget 1996.

Au niveau de l'enseignement secondaire
(DO 52), il semble peu probable que l'augmenta-
tion prévue puisse couvrir, à la fois, la deuxième
régularisation générale des barèmes et les frais
inhérents à la restructuration et au redéploie-
ment de l'enseignement secondaire.

Les crédits de l'enseignement spécial (DO 53)
restent semblables à ceux de 1996. Les moyens
de l'enseignement de promotion sociale (DO 56),

3763,1

qui avaient été augmentés de 17,9 millions de
francs en 1996, sont à présent diminués de
5,8 millions de francs. Pour l'enseignement
artistique (DO 83) er l'organisation des études
(DO 92), les crédits sonr restés pratiquemenr les
mêmes.

3. Dette liée aux investissements immobiliers
des institutions universitaires (DO 35)

3.1. Création de nouvelles allocations de base

L'allocarion de base 44.23.11 réservée à la
subvention accordée à la Fondation universitaire
luxembourgeoise (fUL) pour le remboursemcnr
des charges d'emprunts liés allX investissements
immobiliers de l'institution a été remplacée,
conformément aux souhaits de la Cour, par
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deux nouvelles allocations de base 90.01.11 et
44.40.11 destinées, respectivement, au rembour-
sement du capital (5,9 millions de francs) et au
paiement des intérêts (2,5 millions de francs).

3.2. Restructuration de la dette CGER

La récente renégociation, menée par la
Communauté française, des emprunts que les
institutions universitaires libres avaient contrac-
tés auprés de la CGER pour financer leurs
investissements immobiliers académiques
(v. supra) se traduit, au projet de budget pour
1997, par une forte diminution du montant des
allocations de base48.08.11 (intérêts) et 91.02.00
(amortissements) .

Ainsi, la première allocation de base qui
s'élevait à 1434 millions de francs en 1995 est
passée à 1 400 millions de francs en 1996 pour
atteindre 711 millions de francs en 1997, cc qui
représente une baisse de 689 millions de francs
par rapport à 1996.

La restructuration de la dette CGER a
également reporté la première échéance d'amor-
tissement d'un montant de quclque 3 milliards
de francs à l'an 2001.

4. Dotations spéciales à la Région wallonne et
à la COCOF (tableau IV)

Au budget ajusté de 1996, les dotations
spéciales versées à la Région wallonne ct à la
COCOF pour les matières communautaires
transférées ont été [ccalculées en stricte applica-
tion des dispositions décrétales.

Pour 1997, ces dotations s'élèvent à
17641,3 millions de francs. Fixées selon les
dispositions prescrites par l'article 7, § 3, 2°, du

(38 )

décret Il du 19 juillet 1993, elles ont toutefois
été établies sur la base d'un coefficient égal à
90 p.c. Pour mémoire, en 1996, c'est un coeffi-
cient de 95 p.c. qui avait été retenu.

Toutefois, dans la réalité des faits, ce coeffi-
cient équivaudra à 100 p.c., dans la mesure où
la Communauté française a décidé, à partir
de 1997, de tétribuer les Sociétés publiques
d'Administration des Bâtiments scolaires
(SPABS) pour l'occupation des bâtiments scolai-
res dont elle leur a cédé la propriété. Pour cette
année, la charge budgétaire de ces loyers, qui
figure à la DO 89, a été fixée à 1074,1 millions
de francs.

L'encaissement de cette recette par les
SPABS, parfaitement autorisé par l'article 9 du
décret du 5 juillet 1993 portant création de six
Sociétés de droit public d'Administration des
Bâtiments scolaires de l'enseignement organisé
par les pouvoirs publics, devrait leur permettre
de supporter les charges des emprunts qu'elles
ont contractés pour financer l'opération d'ac-
quisition d'une partie du parc immobilier sco-
laire de la Communauté, en lieu et place de la
Région wallonne et de la Commission commu-
nautaire française.

L'on pourrait considérer que la Commu-
nauté française intervient déjà dans les charges
de l'emprunt dit de soudure puisque les dota~
tions spéciales versées à la Région wallonne et
à la COCOf sont majorées d'un montant annuel
forfaitaire (fixé à 3,3 milliards de francs pour
1996 et à 4,4 milliards de francs à partir dc
1997), lequel est réparti entre la Région wallonne
et la cac OF suivant une clé (actuellement fixée
à 75/25 p.c.) déterminée de commun accord
entre les trois gouvernements concernés et
établie proportionnellement aux emprunts
contractés pour l'achat de bâtiments scolaires
par les six SPABS.
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ANNEXE 2

Réponses de la Cour des comptes aux questions de Monsieur D. Ducarme

1. Quelles solutions plus conformes aux
lois coordonnées sur la comptabilité de l'Etat
pourraient être apportées aux dérogations pré-
vues au dispositif du projet de décret contenant
l'ajustement du budget pour 1996?

A l'exception de l'article 5, lequel permettra
un réaménagement souple er rapide des crédits
entre les programmes de la DO 55 en raison de
la mise en application, au 1er septembre 1996,
des nouveaux mécanismes de financement des
Hautes Ecoles, les autres dispositions auraient
pu être évitées par une augmentation des crédits
de l'année (art. 2) et l'inscription de crédits
supplémentaires pour années antérieures (art. 7
et 8).

2. Hôpitaux universitaires

L'allocation de base 61.33.12 vise les subven-
tions accordées aux hôpitaux universitaires
pour leurs travaux de construction, d'aménage-
ment et d'équipement.

La longueur des procédures administratives
et les délais d'exécution des travaux s'accommo-
dent mal des crédits non dissociés. En effet, la
promesse ferme de subvention, si elle vaut
engagement, ne veut pas dire ordonnancement
ou liquidation de la dépense, lesquels peuvent
survenir plus d'un an après l'engagement ferme
et nécessitent alors le vote de crédits supplémen~
taires pour années antérieures.

De plus, la technique de répartition des
moyens disponibles, basée sur le ( droit de
tirage» calculé en fonction du nombre de lits,
conduit à allouer à chaque institution des
sommes à ce point dérisoires que l'autorité a
été forcée de méconnaître le plafond fixé et
d'organiser un système de compensation per-
mettant d'attribuer à une institution le crédit
d'une année non utilisé par une autre, avec la
possibilité pour cette dernière de pouvoir garder
son «(droit» en réserve et le mobiliser, éventuelle-
ment, sur les crédits des années suivantes. On
en est ainsi arrivé à la mise en place d'une
comptabilité parallèle et informelle qui n'offre
aucune garantie pour les institutions et
méconnaît le principe de l'annualité budgétaire.
L'inscription des crédits dissociés est plus adap-
tée au type de dépense visé et permettrait une
planification des interventions de la Commu-
nauté française.

Enfin, une somme de3? millions par an pour
cinq hôpitaux universitaires paraît dérisoire face
aux investissements dans ce secteur. Ainsi, par
exemple, le prix d'une table d'opération peut
atteindre les 8 millions de francs et l'équipemenr

complet d'une simple salle d'opération peut
dépasser le montant total de l'allocation de
base.

3. Les chargés de missions

La gestion des chargés de mission revêt
deux aspects: une partie administrative, soit
l'identification du motif du congé ou de la
disponibilité, ainsi que la localisation de l'inté-
ressé (point de départ et point d'arrivée) et une
partie pécuniaire, soit le paiement, ou non, du
traitement, ou d'un traitement d'attente, ainsi
que la demande et le suivi du remboursement.

La configuration actuelle du traitement des
dossiers est le reflet de la structure du départe-
ment et de la différence entre les styles de gestion
d'après les réseaux.

En fonction du niveau ou type d'enseigne-
ment, les questions relatives au personnel de
l'enseignement subventionné sont gérées par
différentes directions générales (DG de J'ensei-
gnement primaire, secondaire, supérieur; direc-
tion de l'enseignement spécial). Cette division
du travail se double, pour les enseignements
primaire et secondaire, d'une déconcentration
en bureaux régionaux (Mons, Liège, Namur et
Bruxelles).

Les personnels de l'enseignement organisé
par la Communauté française sont, par contre,
gérés, tous niveaux et types confondus, dans
une seule direction d'administration.

Les dossiers individuels sont également trai-
tés différemment suivant le type d'enseignement.
Pour l'enseignement subventionné, chaque
agent (fixateur-liquidareur) gère tous les aspects
de la carrière, tandis que, pour J'enseignement
de la Communauté française, la carrière pécu-
niaire et le paiement du traitement, le recrute-
ment et la carrière administrative, les congés ct
les disponibilités pour maladie, les congés et
disponibilités diverses, les disponibilités par
défaut d'emploi et réaffectations sont chacun
traités par un service différent.

Cette répartition se retrouve exactement
dans la gestion des congés et des disponibilités
pour missions. Pour l'enseignement subven-
tionné, chaque agent liquidateur s'occupe du
suivi de tout le dossier (mise en mission,
paiement du rraitement, demande de rembourse-
ment) (1). Dans certains services, on assiste

(1) Dans les hureaux réponaux, !es demandes Je
rt:mbourseillents sont centralisées par les chds adminIstra-
tifs.
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toutefois à une certaine tendance à la centralisa-
tion par un agent de la partie administrative du
dossier. De plus, dans le cadre de la future
application du nouveau décret, plusieurs servi-
ces sont déjà dotés d'un comptable qui sera
chargé uniquement des remboursements.

Pour l'enseignement de la Communauté
française, un service spécifique est chargé de
gérer tous les dossiers administratifs de mission.
Il dispose d'un fichier informatisé en circuit
fermé, non accessible aux autres services. Les
agents liquidateurs s'occupent uniquemenr du
paiement du traitemenr ou du traitement d'at-
tente. Un autre agent est chargé de centraliser
les demandes de remboursement.

En conclusion, j} n'existe donc, actuelle-
ment, aucun fichier informatisé central accessi-
ble de maniére générale qui permetrrait de
couvrir tous les aspects du problème.

4. La réforme de l'enseignement secondaire

Au sujet de la probabilité d'un maintien
ou d'un accroissement provisoire des coûts
engendrés par la réforme de l'enseignement
secondaire, il est intéressant de se référer aux
effets des mesures de rationalisation prises
précédemment, lesquelles ont entraîné peu de
nouvelles mises en disponibilité par défaut
d'emploi mais, au contraire, une très nette
tendance à l'accroissement des pertes partielles
de charges.

Il est fort probable que ces mêmes comporte-
ments se reproduiront dans une proportion non

(1)

(2)~ll/12 de (1)
(3)

(4)

(5)

(6)~(2)+(3)+(4H5)

(7)

(H)~(7H6)

AF 1996 avec cod. réducteur

11/12 AF 1996

1/12 AF 1995

Compcnsation moraroin:

Montant à reporter au budgcr 199ï

AF sur budget 1996 (calculs Cour)

Budget 19% ajusté

hm (6) & (7)

L'application de ces mesures donne un
montant global d'allocations de fonctionnement
pour 1996 de 15771.6 millions de francs
(4980,1 millions de francs pour les institutions
de la Communauté française et 10791,5 millions
de francs pour les universités libres). Quant au
projet de budget ajusté pour 1996, il prévoit une
somme globalc de 15747,4 millions de francs
(4972,5 millions de francs pour les institutions

(40 )

déterminable avec l'actuelle réforme. En effet,
le mesures n'entreront en application qu'à partir
de l'année scolaire prochaine et il est, par
conséquent, tout à fait impossible de prévoir
déjà dans quelle mesure elles permettront d'at-
teindre les objectifs poursuivis, d'autant que les
effets de ces mesures dépendront de la capacité
du département d'en contrôler de manière
coordonnée la réalisation sur le plan des attribu-
tions des enseignants.

5. Enseignement universitaire (DO 54)

Les allocations de fonctionnement des insti-
tUtions universitaires (AB 41.12, 41.13 et 41.14
du programme 1 et AB 44.12, 44.13, 44.14,
44.15,44.16 et 44.17 du programme 2) ont été
calculées par la Cour sur la base:

- des dispositions de la loi de financement
et de contrôle des institutions universitaires du
27 juillet 1971;

- des staristiques définitives des popula-
tions estudiantines de chaque institution univer-
sitaire, établies au 1tr février 1995;

- des coûts forfaitaires pour l'année bud-
gétaire 1996, fixés par l'arrêté du Gouvernement
de la Communauté française du 27 mars 1996;

- du décalage d.une année budgétaire à la
suivante des montants correspondants à la
prime de programmation sociale du personnel
des insriturions universitaires à charge de l'allo-
cation de fonctionnement (soit 2,3 % des alloca-
tions de fonctionnement pour les traitements);

- des compensations suite à la suppression
du moratoire de 1993.

UniversitbCF Univ~niti:>
liores Totaux

5021 414 134 II 062602 (,14 1608401676H

9.1 161 693

49HO 116990

4 972 500 000

-7616990

207 X14 ~OO

10 791 4gS 4IJ]

10 774 900000

-165SS401

300976492

15771005392

15747400000

- 24 205 392

officielles et 10 774,9 millions de francs pour les
universités libres). La confrontation ahoutit à
une insuffisance globale de 24,2 millions de
francs (7,6 millions de francs pour les universités
de la Communauté et 16,6 millions de francs
pour les institutions libres) par rapport au
résultat obtenu par la méthode de calcul habi-
tuelle et sans que la Cour soit en mesure d'en
expliquer l'origine.
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ANNEXE - LISTE DES ABREVIATIONS

AB

COCOF

DO

CPMS

IMS

MCAS

ME RF

PA

SPABS

Allocation de base

Commission communautaire française

Division organique

Centre psycho-médico-social

Inspection médicale scolaire

Ministère de la Culture et des Affaires sociales

Ministére de l'Education, de la Recherche et de la Formation

Programme d'activités

Société publique ci'Administration des Bâtiments scolaires

50.283 -E. G


